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PRÉAMBULE 

La présente enquête publique a deux objets : 

- l'élaboration d'un PLUi-H ; 

- la délimitation d’un PDA aux abords de la Tour Vauban. 

Chacun de ces projets est porté par un maître d’ouvrage différent : 

- le PLUi-H, principal objet de l’enquête est porté par la communauté de communes 
presqu’île de Crozon Aulne Maritime CCPCAM ; 

- le projet d'extension du périmètre délimité des abords de la Tour Vauban est porté par 
l’État, Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne – unité départementale de 
l'architecture et du patrimoine du Finistère. 

Cependant, il n’y a qu’une autorité organisatrice : la CCPCAM. 

Le principe de l’enquête publique unique, même lorsqu’il y a deux maîtres d’ouvrage différents est 
précisé à l’article L.123-6 du Code de l’environnement (codification de l’ordonnance du 3 août 
2016) : « lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de 
plusieurs enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L.123-2, il  peut être 
procédé à une enquête unique régie par la présente section dès lors que les autorités 
compétentes pour prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée 
d'ouvrir et d'organiser cette enquête... 

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les 
enquêtes de plusieurs projets, plan ou programmes peuvent être organisées simultanément et que 
l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et a participation du public. 

La durée de l'enquête ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par 
l'une des législations concernées. 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de 
chacune des enquêtes initialement requises et une note de présentation non technique du ou des 
projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l’objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes 
publiques initialement requises ». 

Parce-qu’il y a une des enquêtes publiques qui est une enquête environnementale, la présente 
enquête est régie par le code de l’environnement. 

Durée de l’enquête : 

La durée de l'enquête est fixée du lundi 26 août 2019 au lundi 30 septembre 2019 ; soit 36 jours 
consécutifs. 

Désignation de la commission d’enquête : 

La commission d'enquête, désignée par ordonnance n° 190000159/35 de Monsieur le Président 
du Tribunal Administratif de Rennes le 10 juillet 2019 est  composée de : 

Monsieur Raymond LE GOFF (Président) 
 
Madame Sylvie COULOIGNER et Monsieur Jean-Yves GALLIC (Membres) 
 

Arrêté d’ouverture : 

L'arrêté d'ouverture de l'enquête - n° 2019-URBA-001 5 Août 2019- du 5 août 2019 a été pris par 
Monsieur le Président de la CCPCAM. 

Cet arrêté prévoit des mesures de publicité et une transmission à la préfecture du Finistère. 
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1 - OBJECTIFS ET CONTEXTE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

1.1 -  Le projet de PLUi-H 

1.1.1 – Contexte du PLUi-H 

Présentation de l'évolution des normes régissant les documents de planification territoriale : 

La loi Solidarité et Renouvellement urbains (dite loi SRU) opère en 2000  une réforme majeure en 
créant le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) qui se place à un niveau intercommunal et la 
Plan Local d'Urbanisme (PLU) destiné à remplacer le Plan d'Occupation des Sols au niveau du 
territoire de la commune. Les thématiques couvertes par le PLU sont plus larges : le PLU va 
exprimer un projet pour le territoire au travers d'un Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) et également s'engager à respecter les contraintes fixées au niveau national 
dans le sens d'une gestion économe de l'espace (gestion économe du foncier notamment agricole, 
densification, renouvellement urbain...). 

La Loi Urbanisme et Habitat dite loi UH vient en 2003 renforcer la portée du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) et en fait un document majeur du PLU. 

En juillet 2010, la Loi portant Engagement National pour l'Environnement dite « Loi Grenelle II » 
fait de l'échelon intercommunal un principe et place le PLU communal comme une exception. 

Cette loi est confortée par la loi portant réforme des collectivités territoriales en décembre 2010. 

La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles dite loi MATPAM précise que la commune, ou l'EPCI à fiscalité propre 

à laquelle elle a délégué ces compétences, est responsable de la coordination des acteurs 

territoriaux en matière de : mobilité durable, organisation des services publics de proximité, 

aménagement de l'espace, développement local. 

Les modalités de l'action commune des collectivités territoriales et de leurs groupements 
pour l'exercice de ces compétences sont débattues par la conférence territoriale de l'action 
publique 

 
En mars 2014, la loi pour l'Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové ALUR a supprimé le 
coefficient d'occupation des sols qui limitait la densité et dessaisi les commune de la conception 
des PLU au profit des intercommunalités. Le PLUi est désormais considéré comme l'outil de 
planification le plus efficace pour gérer le territoire. 
 
La Loi NoTRe (Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République) prévoit le redécoupage territorial des intercommunalités, sous l’autorité de l’État. 
 
 

1.1.2 – Territoire de la communauté de communes 

 
Historique : 

La communauté de communes de la Presqu'île de Crozon (CCPC) créée en 1994, était composée 
de 7 communes : Argol, Camaret Sur Mer, Crozon, Landévennec, Lanvéoc, Roscanvel et Telgruc 
sur Mer. 

Sa population d'environ 17 000 habitants était multipliée par 3 ou 4 en période estivale. 

Dans le cadre du schéma départemental de coopération intercommunale, la CCPC a fusionné au 
1er janvier 2017, avec 3 communes de la Communauté de Communes de l'Aulne Maritime (Le 
Faou, Pont-de-Buis-Lès-Quimerc'h et Rosnoën). 

Le PLUi-H va donc s'appliquer sur le territoire de 10 communes : 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Établissement_public_de_coopération_intercommunale
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 Argol, 

 Camaret-sur-mer, 

 Crozon, 

 Le Faou, 

 Lanvéoc, 

 Landévennec, 

 Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h, 

 Roscanvel, 

 Rosnoën, 

 Telgruc-sur-mer, 
 
 

Périmètre issu du redécoupage opéré en application de la loi NoTRe citée supra. 
 

Le territoire présente les caractéristiques suivantes : 

 population : 24 000 habitants ; 

 superficie : 37 745 ha de territoire terrestre et ; 

 composé uniquement de communes littorales, dont Pont-de Buis-Lès-Quimerc’h en 
application du décret du 29 mars 2004 fixant la liste des communes riveraines des 
estuaires et des deltas ; 

 l’histoire est marquée par la présence historique de la Défense comme en témoignent les 
batteries, le fort de Quelern et la Tour Vauban, atouts culturels et touristiques ; 

 les activités miliaires et industrielles dominent avec une bonne représentation de l’emploi 
public ; 

 l’agriculture : 149 exploitations sont recensées au moment de l’élaboration du PLUi-H ; 

 des paysages, sites, espaces naturels à préserver ; 

 un territoire attractif pour le tourisme ; 

 une volonté de préserver  le cadre de vie ; 

 une difficulté d’accessibilité de par la situation excentrée d’une partie du territoire. 
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Le PLUi-H va se substituer aux documents d’urbanisme actuellement opposables dans chacune 
des 10 communes de la CCPCAM (7 PLU et 3 POS pour les communes de Telgruc-sur-Mer, 
Camaret-sur-Mer et Roscanvel). 

C’est pour éviter la caducité de ces POS et un retour à l’application du Règlement National 
d’Urbanisme (RNU), le PLUi-H devra être approuvé pour le 31/12/2019. 

 

1.2 -  Les propositions de périmètre aux abords de la Tour Vauban 

 

1.2.1 – Monuments historiques et protégés – origines et définition 

 
La conservation et la mise en valeur d’un monument historique dépendent en grande partie de la 
qualité des travaux réalisés dans son environnement architectural, urbain et paysager. Afin de 
protéger l’environnement des monuments historiques, la loi a prévu l’institution des abords de 
monuments historiques 
 
La loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques a été complétée par la loi du 25 février 
1943 qui institue le régime juridique dit « des abords »; ce régime a évolué en 2000 et 2005 afin de 
permettre la modification de ces périmètres et leur adaptation aux enjeux patrimoniaux des 
territoires concernés. La loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (loi 
ELCAP) du 7 juillet 2016 clarifie ce régime de protection. 
Ce dispositif est codifié au code du patrimoine – articles L.621-30 à L.621-32 et R.621.92 à 
R.621.96.17. 
 
Les abords protègent les immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble 
cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur. 
Il existe deux types d’abords de monuments historiques : 
 
- Co-visibilité à moins de cinq cents mètres : 
A défaut de périmètre délimité la protection au titre des abords s’applique aux immeubles, bâtis ou 
non bâtis, qui sont visibles du monument historique ou visibles en même temps que celui-ci (co-
visibilité) et qui sont situés à moins de cinq cents mètres du monument historique. IL appartient à 
l’architecte des Bâtiments de France d’établir le lien de co-visibilité ; 
 
- périmètre délimité des abords (PDA) 
La protection au titre des abords s’applique à tout immeuble, bâti ou non bâti situé dans le 
périmètre délimité en fonction des enjeux patrimoniaux. 
Un PDA peut être commun à plusieurs monuments historiques. 
Pour le ministère de la culture, la création de ces PDA vise à  rationaliser la protection des abords 
des monuments historiques en délimitant les périmètres définis précisément en fonction des 
caractéristiques de chaque  monument et de son territoire proche. 
 
Il s’agit de renforcer la protection sur les secteurs les plus sensibles du point de vue du patrimoine 
et des paysages et de retirer des abords les secteurs qui ne justifient pas l’intervention de 
l’architecte des bâtiments de France. 
 
Les PDA sont ensuite créés par arrêté du préfet de Région. Ils relèvent d’une servitude d’utilité 
publique. 
 

1.2.2 – La Tour Vauban à Camaret-sur-Mer 

Un premier périmètre a été institué à l'occasion de la révision du PLU de la Commune de 
Camaret-sur-Mer. Il ne concerne que le territoire de la commune de Camaret sur Mer et s'étend 
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sur la majorité du bourg, de la pointe du Gouin à l'Ouest jusque la plage de Trez Rouz à l'Est. Ce 
premier périmètre a été approuvé par un arrêté du préfet de département le 04/10/2018, arrêté 
exécutoire depuis le 10/10/2018, date de sa publication au RAA1. 

Afin de respecter les engagements de l’État français auprès de l'UNESCO dans le cadre de 
l’inscription de la Tour Vauban « Tour dorée » au patrimoine mondial (Réseau des sites majeurs de 
Vauban) en 2008 dans le dossier de candidature, les services de l’État proposent de répondre aux 
exigences de l'UNESCO et de respecter le code du patrimoine en étendant le périmètre délimité 
des abords de la tour à l'ensemble de la baie de Camaret,  jusqu'au secteur de Trez- Rouz sur la 
commune de Crozon et  jusqu'à la pointe de Tremet située sur la commune de Roscanvel. 

A ce stade, en attendant la mise en place d'un site patrimonial remarquable ou tout autre outil 
ayant valeur de plan de gestion autour de la Tour, l'Etat a décidé de créer la zone tampon prévue 
dans le dossier de candidature sous forme d'un périmètre délimité des abords. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                  

 

  
1
Recueil des actes administratifs 

Projet d’extension du PDA 
 

Source : dossier d’enquête publique 
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1.3 -  Le cadre législatif et réglementaire 

1.3.1 – de l’enquête 

Les règles relatives à l'enquête publique figurent au Code de l’environnement : 

Article L.123-1 : L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public 
ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 
d’affecter l'environnement mentionnées à l'article L.123-2. Les observations et propositions 
parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par 
l'autorité compétente pour prendre la décision ; 

Article L.123-2 : « Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent 
chapitre préalablement  à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : (…) les plans, 
schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale en application des articles L122-4 à L.122-11 du présent code, ou L.104-1 à 
L.104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application 
des législations en vigueur. 

Les modalités de l'enquête sont détaillées aux articles R.123-2 et suivants de ce même code. 

1.3.2 – du PLUi-H 

Les dispositions relatives aux PLU figurent au Code de l’urbanisme – Livre 1er – Réglementation 
de l'urbanisme : 

Les principales dispositions encadrant ce projet de PLUi-H sont les suivantes : 

Titre III – Chapitre 1er 

– section 2 – Plan locaux d’urbanisme, documents en tenant lieu et cartes communales ; 

– section 3 – Plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de plan de déplacement urbain 
et de plan local de l’habitat ; 

Titre V – 

Chapitre 1er : contenu du plan local d’urbanisme ; 

Chapitre II : Effets du plan local d’urbanisme ; 

Chapitre III : Procédure d’élaboration, d’évaluation et d’évolution du plan local d’urbanisme. 

 

Les modalités pratiques sont exposées aux articles R.151-1 à R.1514-50 ; 

 

1.3.3 – du Périmètre Délimité des Abords de la Tour Vauban 

Les règles relatives au PDA figurent au Code du patrimoine. 

L'article 75 de la loi relative à la Liberté de Création, à l'Architecture et au Patrimoine du 6 juillet 
2016    dite loi LCAP substitue la notion d'ensemble cohérent à la notion de champ de visibilité, qui 
s'appliquait dans un périmètre de protection de 500 mètres, autour des monuments historiques. 

Le droit français a intégré, au travers de cette Loi, notamment les zones tampons dans le code du 
patrimoine (Article L.612-1) : « l’État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et 
leurs groupements assurent, au titre de leurs compétences dans les domaines du patrimoine, de 
l'environnement et de l'urbanisme, la protection, la conservation et la mise en valeur du bien 
reconnu en tant que bien du patrimoine en application de la convention concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel, adoptée par la Conférence générale de l'Organisation des 
Nations unies pour l'éducation, la science et la culture, le 16 novembre 1972, lors de sa XVIIe 
session». 
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2 – LES PROJETS 

2-1 - Le projet de PLUi-H 

2.1.1 - Élaboration du projet  

 
La procédure d'élaboration du PLUi-H s'est déroulée sur un peu plus de trois années et prévoit le 
développement du territoire à l'horizon de 20 ans. 
 
L'article L.123-6 du Code de l'urbanisme dispose : « Le plan local d'urbanisme intercommunal est 
élaboré... en collaboration avec les communes membres ». 
Depuis la promulgation de la Loi ALUR, le code de l'urbanisme impose, pour les plans 
intercommunaux, la réunion de la conférence des maires à deux reprises : 

 pour examiner la collaboration des maires préalablement à la délibération qui les définit ; 

 à l'issue de l'enquête publique, pour présentation des avis des PPA, des observations du 
public et du rapport de la commission d'enquête publique. 

 
Le  21 décembre 2015, le conseil communautaire de la Communauté de Communes de la 
Presqu'île de Crozon a prescrit, par délibération, l’élaboration de son Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi-H), tenant lieu de Programme Local de l’Habitat. 
Le Ier janvier 2017, la Communauté de Communes de la Presqu'île de Crozon a fusionné avec la 
Communauté de Communes de l'Aulne Maritime pour former la Communauté de Communes 
"Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime", de fait compétente en matière de « PLU, document en 
tenant lieu et carte communale ». 
  
Le 27 février 2017 par délibération, la Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - Aulne 
Maritime" a étendu le périmètre du PLUi-H en cours d'élaboration à l'ensemble des 10 communes 
de son territoire. 
 
Le PADD a été débattu une première fois au printemps 2017 dans chacune des communes et en 
conseil communautaire le  20 mars 2017. 
 
Un nouveau débat a été organisé dans chaque commune en décembre 2018 et en conseil 
communautaire le 28 janvier 2019. 
 
Le PADD du PLUI valant PLH de la CCPCAM s'articule autour de 4 axes: 

 construire un territoire structuré, cohérent, et lui assurer un développement équilibré ; 

 proposer aux habitants des logements adaptés, durables et respectueux de l'environnement 
local 

 développer un territoire performant et attractif, s'appuyant sur les ressources et les atouts 
locaux ; 

 maintenir et valoriser le cadre de vie exceptionnel. 
 
Le 15 avril 2019,  par délibération, le conseil communautaire  a arrêté son projet de PLUi-H et tiré 
le bilan de la concertation. 
 
Les documents constituant le projet arrêté par le conseil communautaire ont été soumis à la 
consultation des services de l’État et des personnes publiques associées (PPA). 
 

2.1.2 - Économie générale du projet de PLUi-H  
 
 Des objectifs exprimés dans la délibération du 21/12/2015 relative à la procédure d'élaboration 
du PLUi-H en matière: 

 d'aménagement de l'espace ; 

 économique ; 

 d'habitat ; 
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 d'environnement/paysage ; 

 d'équipements et de mobilité ; 

 et d'agriculture ; 
Qui se retrouvent dans chacune des pièces du projet de PLUi-H arrêté. 
 
Pour un développement durable 
 
Le développement durable constitue un impératif incontournable dans les documents d'urbanisme 
depuis les lois SRU du 13 décembre 2000 et ENE du 10 juillet 2010. 
L'article L.110-2 du Code de l'urbanisme assigne à l'action des collectivités publiques de très 
nombreux buts dans le respect des objectifs du développement durable. 
Le projet de PLUi-H affiche la recherche d'un équilibre entre projets de développement et 
protection de l'environnement. 
 
 
Un projet pour le territoire 
 
Le PADD du projet de PLUi-H établi pour une durée de 20 ans prévoit de : 
 
Renforcer l'attractivité du territoire : 

. Progression de la population projetée de 0,45% pour les 20 prochaines années ; 

. Gain de 2 000 habitants par an 

. Augmentation de 3 400 logements sur la durée du PLUi, soit 170 logements par an. 
 
Conforter l'armature urbaine : 

. Avec Crozon comme pôle structurant et les communes de Le Faou et Pont-de-Buis-Lès-
Quimerc'h comme pôles relais ; 

. Et les communes de Morgat et Camaret-sur-Mer comme pôles touristiques majeurs. 
 
Reconquérir les centre-bourgs 

. Travailler sur le renouvellement urbain en visant la production de 30 % de logement au sein 
des enveloppes urbaines ; 

. Implanter des commerces de détail en centre-bourg. 
 
Mettre en place une politique locale de l'habitat 

. Gestion des eaux usées en lien avec l'urbanisation. 
 
Maintenir l'activité agricole 

. Environ 15 % du territoire identifié en zone agricole ; 

. Sanctuarisation à 20 ans de terres classées en zone A ; 

. Limitation de la présence de tiers dans l'espace agricole. 
 
Garantir l'activité économique du territoire 

. Offre foncière destinée à l'extension des zones d'activité économiques (environ 30 ha) 

. Secteurs permettant l'accueil des activités liées à la mer : zones portuaires, de cultures 
marines. 

 
Mettre en valeur le cadre de vie et le patrimoine 

. Préservation des paysages ; 

. Sites bâtis ou naturels remarquables protégés. 
 
Modérer la consommation d'espaces d'environ – 40 % 

. 14,1 ha/an consommés à l'échelle des dernières années ; 

. 8,5 ha pour les 20 prochaines années ; 

. Consommation foncière d'environ 6 ha/an pour l'habitat ; 

. Consommation foncière d'environ 1,5 ha/an pour l'économie. 
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Qui vise à la protection de l'environnement  
 
Le projet de PLUi-H affiche clairement l'intention de préserver l'extraordinaire richesse 
environnementale et paysagère du territoire : 
 
Préserver les espaces naturels avec : 

. Environ 80 % du territoire identifié en zone naturelle ; 

. La mise en place de la trame verte et bleue ; 

. La préservation des espaces naturels majeurs (espaces littoraux, zones humides, ainsi que 
les haies bocagères). 

 
Mettre en valeur le cadre de vie et le patrimoine 

. Préservation des paysages ; 

. Sites bâtis ou naturels remarquables protégés. 
 
Modérer la consommation d'espaces d'environ – 40 % 

. 14,1 ha/an consommés à l'échelle des dernières années ; 

. 8,5 ha pour les 20 prochaines années ; 

. Consommation foncière d'environ 6 ha/an pour l'habitat ; 

. Consommation foncière d'environ 1,5 ha/an pour l'économie. 
 
Ces objectifs sont en cohérence avec les orientations du SCoT du Pays de Brest. 
 
Il convient en outre de souligner la présence du Parc naturel régional d’Armorique, deuxième parc 
créé en France en 1969 et premier de Bretagne. Ses missions sont définies par le Code de 
l’Environnement. 
 
 

2.1.3 - Compatibilité du projet de PLUi-H avec les normes de rang supérieur 
 
Tout projet doit être compatible ou prendre en compte tout document d'urbanisme de rang 
supérieur qui couvre le territoire. 
Les lois ENE du 12/072010 et ALUR du 24/03/2014 ont renforcé le rôle du SCoT et son lien avec 
le PLUi-H. Ce document est devenu l'unique référence en matière de prise en compte et de 
compatibilité des normes supra-communale. 
 
Cependant, pour les communes littorales, certains notions doivent être exprimées de manière plus 
précises dans le PLU. 
 
A ce stade, le ScoT du Pays de Brest n’intègre pas les dispositions de la loi évolution du logement 
et de l’aménagement numérique (Loi ELAN) qui renforcent les compétences des SCoT en matière 
d’application de la loi Littoral. Ces documents doivent désormais déterminer les critères 
d’identification des villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés prévus à l’article 
L.121-8 du Code de l’urbanisme et en définir la localisation. 
 
Le pôle métropolitain du Pays de Brest du SCoT du Pays de Brest a engagé une procédure de 
modification simplifiée pour faire évoluer le document d’urbanisme. Les deux procédures 
(élaboration du PLUi-H et modification simplifiée du ScoT du Pays de Brest sont concomitantes, le 
projet de modification simplifiée du ScoT était mis à la disposition du public du 26/28/2019 au 
27/09/2019). 
 
Toutefois, le PLUi-H arrêté est compatible avec le SCoT du pays de Brest opposable. Ce 
document approuvé le 19 décembre 2018 intègre, en application de l'article L.131-1 du Code de 
l'urbanisme : 
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Dans un rapport de compatibilité : 
 

- les dispositions particulières au littoral ; 
- la charte du Parc Naturel Régional (PNR) d'Armorique (2009-2021) ; 
- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2016-

2021 ; 
- le Schéma d’aménagement et de gestion de l’Eau (SAGE) de l'Aulne approuvé en décembre 

2014 ; 
- le SAGE de la baie de Douarnenez approuvé en décembre 2017 ; 
- le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) du Faou approuvé en 2009 ; 
- le PPRI de Pont-de-Buis-Lès-Quimerc'h approuvé en 2012 ; 
- le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) de Camaret-sur-Mer approuvé en juin 

2017 ; 
- le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de Lanvéoc-Poulmic approuvé en 1985. 

 
A noter que la Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) de la Région Bretagne est en cours d'élaboration. Ce document est voulu 
par la loi NOTRe comme un document de planification transversal qui contribuera à la cohérence 
territoriale à l’échelle régionale. 
 
 
Et dans un rapport de prise en compte : 
 

- le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Bretagne adopté le 02/11/2015 ; 
- le document stratégique de façade « Nord-Manche Ouest » 
- et le Plan Climat-Énergie Territorial (PCET du Conseil départemental du Finistère en attente 

de l'adoption du Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) en cours d'élaboration.   
 
 

2.1.4 - Bilan de la concertation 
 
Conformément aux articles L.103-2 et L.103-3 du Code de l'urbanisme et à la délibération du 
Conseil CCPCAM, la concertation associant les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées a été mise en œuvre pendant toute la durée de l'élaboration du projet de 
PLUi de façon à informer le public et à prendre en considération ses observations et propositions : 
 

 Information dans la presse locale (Ouest France et Le télégramme), 

 Diffusion d'informations sur le site internet de la Communauté de Communes avec une 
page spécifique concernant le projet de PLUi-H, 

 Diffusion d'informations dans le bulletin d'information intercommunal, Exposition publique 
au siège de la Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" 
(Crozon) et sur le site communautaire du Faou, 

 Exposition publique au siège de la Communauté de Communes à Crozon (ZA de 
Kerdanvez) et dans les locaux du site communautaire du Faou (ZA de Kiella), notamment 
avec  4 panneaux intitulés « L'essentiel sur le PLUi » portant sur : 

- le PLUi-H; 

- la démarche d'élaboration du PLUi-H ; 

- le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 

- les orientations retenues pour le territoire. 

 Mise à disposition d’un registre de concertation dans chacune des 7 communes et au siège 
de la Communauté de Communes de la Presqu'île de Crozon en janvier 2016, puis sur le 
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site communautaire du Faou et dans les communes de Le Faou, Pont-de-Buis-Lès-
Quimerc'h et Rosnoën en mars 2017. Une quinzaine de remarques ont été consignées sur 
ces registres. 

 Mise en place d'une adresse courriel spécifique (plui@comcom-crozon.bzh), permettant au 
public d'adresser ses remarques, ses questions ou ses contributions à l'élaboration du 
projet. 

 Organisation de plusieurs réunions publiques sur le territoire de la CCPCAM portant sur le 
projet de PLUi-H et le PADD : 

- En avril 2017 lors de l’élaboration du PADD puis à Crozon et à Pont-de-Buis, 

- En mars 2019 à Pont-de-Buis, Crozon et Telgruc-sur-Mer. 

 

Rencontres avec les associations locales et les personnes, à leur demande. 

Au total, plus de 140 observations écrites ont été exprimées et prises en compte lors de la 
procédure d'élaboration du projet et concernent : 

 
- la constructibilité, l'évolution des documents d’urbanisme existants, 
- La Loi littoral et le SCoT du pays de Brest, 
- Les espaces agricoles et naturels, 
- Les activités économiques, 
- L'habitat, 
- La démographie et la capacité d’accueil du territoire. 
 
 

2-2 - La proposition de délimitation de PDA de la Tour Vauban 

2.2.1 - L'élaboration du PDA 

La Tour Vauban de Camaret-sur-Mer est un monument historique classé par arrêté du 18 
septembre 1907 et inscrit sur la liste du patrimoine mondial par l'UNESCO le 7 juillet 2008. 
 
En parallèle à l'inscription d'un bien sur la liste du patrimoine mondial, l'UNESCO demande la mise 
en place d'une zone tampon. 
 
« Une zone tampon contribue à fournir un degré supplémentaire de protection à un bien du 
patrimoine mondial. Le concept de zone tampon a été introduit pour la première fois dans les 
Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial en 1977. De 
nombreux biens du patrimoine mondial font face à des problèmes qui découlent directement ou 
indirectement de leur zone tampon. De nouvelles constructions à l’intérieur d’une zone tampon 
peuvent avoir un impact sur un bien du patrimoine mondial, ou menacer sa valeur universelle 
exceptionnelle, tout comme un nouveau statut juridique de la zone tampon peut avoir un impact 
sur la conservation, la protection ou le plan de gestion d’un site. »2 
 
En parallèle à la mise en place d’une zone tampon, l’UNESCO recommande la mise en place d’un 
plan de gestion : « Un système de gestion efficace doit être conçu selon le type, les 
caractéristiques et les besoins du bien proposé pour inscription et son contexte culturel et naturel. 
Les systèmes de gestion peuvent varier selon différentes perspectives culturelles, les ressources 
disponibles et d’autres facteurs. Ils peuvent intégrer des pratiques traditionnelles, des instruments 
de planification urbaine ou régionale en vigueur, et d’autres mécanismes de contrôle de 
planification, formel et informel. Les évaluations d’impact des interventions proposées sont 
essentielles pour tous les biens du patrimoine mondial. » 

  
2
 http://whc.unesco.org/fr/evenements/473 (source:dossier d’enquête publique) 

http://whc.unesco.org/fr/evenements/473
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Dans le dossier de candidature de la tour de Camaret, l’État français prévoit de créer une zone 
tampon allant de la pointe du Gouin à la pointe de Tremet. Deux raisons justifient ce choix : 
 

- depuis la tour, les vues s’étendent jusque la pointe du Gouin et la pointe de Kelern ; 
 
- la pointe du Gouin et la pointe de Tremet abritent des éléments faisant partie du système 

défensif de la tour de Camaret mis en place par Vauban. 
 
Depuis 2016, les dispositions demandées par l’UNESCO pour l’ensemble des biens inscrit sur la 
liste du patrimoine mondial ont été reprises dans le droit français, dans le code du patrimoine, 
notamment dans son article L612-1 : 
 
« L’État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements assurent, 
au titre de leurs compétences dans les domaines du patrimoine, de l'environnement et de 
l'urbanisme, la protection, la conservation et la mise en valeur du bien reconnu en tant que bien du 
patrimoine mondial en application de la convention concernant la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel, adoptée par la Conférence générale de l'Organisation des Nations unies pour 
l'éducation, la science et la culture, le 16 novembre 1972, lors de sa XVIIe session. 
 
Pour assurer la protection du bien, une zone, dite " zone tampon ", incluant son environnement 
immédiat, les perspectives visuelles importantes et d'autres aires ou attributs ayant un rôle 
fonctionnel important en tant que soutien apporté au bien et à sa protection est, sauf s'il est justifié 
qu'elle n'est pas nécessaire, délimitée autour de celui-ci en concertation avec les collectivités 
territoriales concernées puis arrêtée par l'autorité administrative. Pour assurer la préservation de la 
valeur universelle exceptionnelle du bien, un plan de gestion comprenant les mesures de 
protection, de conservation et de mise en valeur à mettre en œuvre est élaboré conjointement par 
l'Etat et les collectivités territoriales concernées, pour le périmètre de ce bien et, le cas échéant, de 
sa zone tampon, puis arrêté par l'autorité administrative. Lorsque l'autorité compétente en matière 
de schéma de cohérence territoriale ou de plan local d'urbanisme engage l'élaboration ou la 
révision d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un plan local d'urbanisme, le représentant de 
l'Etat dans le département porte à sa connaissance les dispositions du plan de gestion du bien afin 
d'assurer la protection, la conservation et la mise en valeur du bien et la préservation de sa valeur 
exceptionnelle. » 
 
En attendant la mise en place d’un site patrimonial remarquable ou tout autre outil ayant valeur de 
plan de gestion autour de la tour, l’État a décidé de créer la zone tampon prévu dans le dossier de 
candidature sous forme d’un périmètre délimité des abords. 
Pour assurer la protection du bien, une zone, dite « zone tampon » incluant son environnement 
immédiat, les perspectives visuelles importantes et d'autres aire ou attributs ayant un rôle 
fonctionnel important en tant que soutien apporté au bien et à sa protection est, sauf s'il est justifié 
qu'elle n'est pas nécessaire, délimitée autour de celui-ci en concertation avec les collectivités 
concernées puis arrêté par l'autorité administrative. 

Afin de respecter les 
engagements de l’État 
français auprès de 
l'UNESCO dans le 
cadre de l’inscription 
de la Tour Vauban 
« Tour dorée » au 
patrimoine mondial 
(Réseau des sites 
majeurs de Vauban) 
en 2008 dans le 
dossier de 
candidature, les 
services de l’État 
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proposent de répondre aux exigences de l'UNESCO et de respecter le code du patrimoine en 
étendant le périmètre délimité des abords de la tour à l'ensemble de la baie de Camaret,  jusqu'au 
secteur de Trez- Rouz sur la commune de Crozon et  jusqu'à la pointe de Tremet située sur la 
commune de Roscanvel. 

A ce stade, en attendant la mise en place d'un site patrimonial remarquable ou tout autre outil 
ayant valeur de plan de gestion autour de la Tour, l'Etat a décidé de créer la zone tampon prévue 
dans le dossier de candidature sous forme d'un périmètre délimité des abords. 

 

 

 
                                                                                                                                                 

                                                                                              Source : dossier d'enquête publique 
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2.2.2 - Les effets du PDA 

 
Les abords sont indissociables du monument qu’ils entourent : toute modification de cet espace 
peut rejaillir sur la perception que l’on a du monument. 
 
Les abords des monuments historiques ne produisent pas d’effet sur les immeubles qui bénéficient 
déjà d’une protection au titre des monuments historiques ou au titre des sites patrimoniaux 
remarquables. 
 
Le Code du patrimoine prévoit un contrôle de l’État sur les travaux portant sur les immeubles 
situés à l’intérieur d’un périmètre délimité précisément autour des Monuments Historiques créés 
par l’État en collaboration avec les communes et les habitants (avec notamment le critère de co-
visibilité) : ou par défaut, des périmètres automatiques de 500 mètres comme le prévoyait le droit 
antérieur. 
 
L’Architecte des Bâtiments de France (ABF) a pour mission de veiller  la qualité de ces 
interventions afin qu’elles ne portent pas atteinte au monument et n’altèrent pas la relation entre un 
édifice protégé et son environnement. Les travaux projetés aux abords des monuments historiques 
sont soumis à son accord. Il s’assure que le projet ne porte pas atteinte au monument historique 
ou à ses abords. Que l’immeuble soit co-visible ou non, l’ABF émet un avis conforme au sein de ce 
nouveau périmètre délimité. Cet avis s’impose à l’avis de l’autorité compétente pour délivrer les 
autorisations (communauté de communes). 
 
Le délai d’instruction  est de deux mois pour une déclaration et de quatre mois maximum pour un 
permis de construire. 
 
 

3 - LES DOSSIERS SOUMIS A L’ENQUÊTE 

3-1   Dossier de PLUI-H 

L’article L.151-2 du Code de l’urbanisme énumère les éléments constitutifs d’un projet de plan 

local d’urbanisme : 

 un rapport de présentation 

 un projet d’aménagement et de développement durables 

 des orientations d’aménagement et de programmation 

 un règlement 

 des annexes 
 

Outre ces cinq éléments, le dossier de PLU doit comporter des documents obligatoires : 

- l’arrêté d’ouverture d’enquête publique ; 

- l’avis d’enquête 

- les pièces administratives préliminaires à l’enquête, regroupées par le maître d’ouvrage : 

 les actes administratifs initiant l’enquête (délibérations) 

 les éléments de la concertation 

 les avis émis lors de la consultation des personnes publique associées et consultées sur le 
projet arrêt. 

 
Le dossier présenté au public contient : 

- l’arrêté d’ouverture d’enquête publique du 5 août 2019 ; 
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- une notice de présentation de l’enquête publique qui précise : les coordonnées du maître d’ouvrage, 
l’objet de l’enquête publique, son fondement juridique, son insertion dans la procédure administrative 
d’élaboration du PLUi-H et de la proposition du PDA de la Tour Vauban, ainsi que le contenu du 
dossier mis à la disposition du public ; 

- l’avis d’enquête 
- les pièces administratives préliminaires à l’enquête, regroupées par le maître d’ouvrage : 

 les actes administratives initiant l’enquête (délibérations  de la CCPCAM : 

 du 29/06/2015 relative au transfert de la compétence « PLU » à la CCPC ; 

 du21/12/20015 relative à la prescription du PLUi 

 du 21/12/2015 relative aux modalités de collaboration entre la CCPC et les communes 
membres ; 

 du 27/06/2016 relative à la prise en compte des dispositions des articles R.151-1 et suivants du 
code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1

er
 janvier 2016 ; 

 du 27/02/2017, relative à l’extension du périmètre du PLUi ; 

 du 20/03/2017 relative au débat des orientations générales du PADD du PLUi ; 

 du 28/01/2019 relative aux orientations générales du PADD du PLUi ; 

 du 15/04/2019 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLUi-H ; 

 les éléments de la concertation sont intégrés dans la délibération du 15/04/2019 citée supra ; 

 les avis des Communes membres : 

 délibération du conseil municipal d’Argol du 18/05/2019 ; 

 délibération du conseil municipal de Camaret-sur-Mer du 27/05/2019 ; 

 délibération du conseil municipal de Crozon du 04/07/2019 ; 

 délibération du conseil municipal de Landévennec du 07/05/2019 ; 

 délibération du conseil municipal de Lanvéoc du 13/06/2019 : 

 délibération du conseil municipal du Faou du 12/06/2019 ; 

 délibération du conseil municipal de Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h du 06/06/2019 ; 

 délibération du conseil municipal de Roscanvel du 14/05/2019 ; 

 délibération du conseil  municipal de Rosnoën du 21/05/2019 ; 

 délibération du conseil municipal de Telgruc-sur-Mer du 16/05/2019 ; 

 les avis émis lors de la consultation des personnes publiques associées et consultées sur le 
projet arrêté : 

 note d’analyse des services de l’État du 17/07/2019. Le représentant de l’État émet un avis 
favorable au projet de PLUi-H sous réserve d’apporter des corrections au projet, notamment en 
matière de d’application de la « loi Littoral » et sa jurisprudence, la consommation de l’espace 
et l’aménagement commercial; 

 .avis du conseil départemental du 15/07/2019 ; 

 avis du pôle métropolitain du Pays de Brest du 16/07/2019 ; 

 avis de Brest Métropole – direction des dynamiques urbaines – atelier d’études urbaines du 
12/07/2019 ; 

 avis du parc naturel régional d’Armorique – Park an Arvorig du 12/07/2019 ; 

 avis de la chambre départementale de métiers et de l’artisanat du Finistère du 14/05/2019 ; 

 avis de la chambre d’agriculture du 12/07/2019 ; 

 avis du comité régional de la conchyliculture Bretagne Nord du 09/07/2019 ; 

 avis de la délégation territoriale ouest de l’institut de l’origine et de la qualité du 08/07/2019 ; 

 avis de la communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas prononcé par 
délibération du 25/06/2019 ; 

 les avis émis par les commissions départementales : 

 avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS), 
consultée sur le projet de classement des espaces boisés les plus significatifs du territoire de la 
CCPCAM au projet de PLUi-H arrêté ; 

 avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (CDPENAF) du 01/07/2019 ; 

 l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) du 25/07/2019 ; 

 l’avis du bureau du comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH) du 13/06/2019 
transmis par courrier du service habitat et construction – unité politiques de l’habitat et 
coordination de la direction départementale des territoires et de la mer du 12/07/2019 ; 

 l’avis de la commune de Dinéault du 29/04/2019; 

 l’avis du Conseil de développement de la Métropole et du Pays de Brest, du 22/07/2019. 
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 la note d’intention émanant du Conseil Communautaire visant à éclairer les participants à 
l’enquête publique sur leurs intentions relatives à la prise en compte de certaines observations 
formulées par les PPA lors de la consultation ; 
 

En outre, en vertu de l’article L.151-44 du Code de l’urbanisme, « lorsqu’il est élaboré par un 
établissement public de coopération intercommunale, compétent en matière d’habitat, le PLU peut 
tenir lieu de programme local de l’habitat ». 
Les articles L.151-45 et L.151-46 du Code de l’urbanisme ajoutent : 

« lorsque le PLU tient lieu de programme local de l’habitat, il comporte un programme 

d’orientations et d’actions». 

Ce document est intégré au dossier porté à la connaissance du public. 

 

3.1.1 - Le rapport de présentation 

 
Ce document est présenté en deux tomes : 

- le premier dédié au diagnostic du territoire comporte un rappel réglementaire, une carte 
d’identité du territoire (Titre I), les principales conclusions du diagnostic (Titre II), l’analyse de la 
consommation de l’espace et les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis (Titre 
III), un inventaire des capacités de stationnements de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 
et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités (Titre IV), ainsi que l’analyse de l’état initial de l’environnement (Titre V). 
 
- le second justifie les choix retenus pour le PADD (Titre I), la cohérences des OAP avec les 
orientations du PADD (Titre II), la justification de la délimitation des zones et des dispositions 
édictées par le règlement pour la mise en œuvre du PADD et la complémentarité avec les OAP 
(Titre III), les choix retenus pour le POA (Titre IV), l’articulation du plan avec les dispositions de la 
loi littoral (Titre V), les dispositions favorisant la densification des espaces bâtis et la limitation de la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (Titre VI), la justification des objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de la lutte contre l’étalement urbain 
(Titre VII), l’évaluation environnementale (Titre VIII), le résumé non technique (Titre IX) et les 
indicateurs nécessaires à l’analyse des résultats de l’application du plan (Titre X). 
 
Le rapport de présentation comporte en outre des documents annexés au Tome I concernant : 

- la démographie 
- le diagnostic agricole 
- le développement forestier 
- l’aménagement de l’espace : architecture et paysage ; 
- les unités paysagères du Parc naturel régional d’Armorique ; 
- la thématique biodiversité ; 
- la trame verte et bleue ; 
- le diagnostic : équilibre social de l’habitat ; 
- les transports; 
- le commerce ; 
- l’inventaire des places de stationnement. 

 

Le contenu du 1er tome du rapport de présentation : 

3.1.1.1 La carte d'identité du territoire 

Ce chapitre présente le territoire, la situation administrative et les documents supra-communaux à 

prendre en compte. 
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3.1.1.2 - Les principales conclusions du diagnostic 

L'analyse démographique est basée sur des données de 2015 qui établit le nombre d'habitants à 
2) 299, la population a baissé de 1968 à 1999, a connu un pic en 2010 et décroît doucement entre 
2010 et 2015. 
 
La CCPCAM est majoritairement un territoire qui accueille des personnes ayant 60 ans ou plus, 
supérieur à la moyenne du département du Finistère et du pays de Brest. 
Si la CCPCAM conserve son taux de croissance (0,1 %), la population projetée s'élèverait à 23 
698 habitants (Vs 25 411 prévus par le SCoT. 
 
Le développement économique : En 2015 le taux d'activité n'a quasiment pas varié depuis 2010. 
Les secteurs qui offrent des emplois sont surtout le secteur militaire (la Défense) et le secteur 
industriel ; 
Les flux de déplacements liés au travail sont cependant importants, 61,85 % travaillent sur une 
commune différente de leur commune de résidence. 
 
Vingt espaces économiques sont recensés sur le territoire. Une insuffisance du foncier disponible 
pour ces activités est constatée. 
 
Outre le secteur de la défense (premier employeur de l'intercommunalité), l'industrie (deuxième 
employeur) dispose d'entreprises importantes localisées à Pont-De-Buis-Lès-Quimerc'h. 
L'artisanat est bien présent dans les zones telles que la zone de Kervandez à Crozon. 
Le secteur de la pêche et des cultures marines est également bien implanté avec deux ports de 
pêche : Camaret et Morgat pour la pêche embarquée, la pêche à pied professionnelle est 
également exercée et 13 installations de conchyliculture sont présentes sur le territoire. 
Le tourisme constitue un enjeu majeur du territoire. 
 
Les besoins liés à l'agriculture : Le nombre d'exploitations agricoles est en diminution. Le 
territoire comporte plusieurs situations d'exploitation qui pratiquent les circuits courts (37 
exploitations), dont certaines activités qui détiennent des appellations d'origine contrôlée. 
 
Le développement forestier : Les espaces boisés revêtent une importance écologique et 
paysagère forte. De nombreux documents encadrent la gestion de ces espaces. 
 
L'aménagement de l'espace  - morphologie, fonctionnement, architecture et paysage : la 
morphologie des espaces bâtis va des tissus urbains denses à une faible densité. 
 
La biodiversité : le territoire est très riche en espaces naturels variés et de grande qualité. 
 
Le territoire de la CCPCAM est concerné par de nombreuses protections patrimoniales : 

 

 26 Zones Naturelles d'intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) et 2 Zones 
Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO); 

 10 sites du Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres (CELRL) et 2 
Espaces Naturels Sensibles (ENS départementaux - Protections foncières) ;   

 5 Arrêtés de Protection de Biotopes (APB) ; 

 5 sites inscrits (SI) et 7 sites classés (SC) ; 

 27 sites littoraux constituant la Réserve Naturelle Régionale des sites d'intérêt géologique 
de la presqu'île de Crozon ; 

 2 Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

 35 habitats naturels, 

 1 Parc Naturel Régional (Parc Naturel Régional d'Armorique) ; 

 1 Parc Naturel Marin (Parc Naturel Marin d’Iroise). 
 

Le territoire de la CCPCAM est concerné par 6 sites Natura2000 : 4 Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) et 2 Zones de Protection Spéciale (ZPS) : 
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 La ZSC « Presqu'ile de Crozon » (FR5300019) ; 

 La ZSC « Rade de Brest, estuaire de l'Aulne » (FR5300046) ; 

 La ZSC « Complexe du Ménez Hom » (FR5300014); 

 La ZSC « Côtes de Crozon » (FR5302006) ; 

 La ZPS « Camaret » (FR5312004) ; 

 la ZPS « Rade de Brest, Baie de Daoulas, Anse de Poulmic » (FR5310071). 
 

De vastes espaces remarquables sont délimités au titre de la loi Littoral. 
 
Les continuités écologiques sont prises en compte au travers de la trame verte et bleue. 
 
L'emprise de ces différentes protections est cartographiée dans le rapport de présentation. 
 
L'équilibre social de l'habitat : Crozon représente le pôle principal d'habitat avec 40 % des 
logements et deux pôles secondaire sont également identifiés (Camaret-sur-Mer et Pont-de-Buis-
Lès-Quimerc'h). Le nombre de résidences secondaires augmente, ainsi que le nombre de 
logements vacants, principalement sur les communes d'Argol, Le Faou, Lanvéoc, Rosnoën et 
Pont-de-Buis-Lès-Quimerc'h. 
   

Les transports et déplacements : Du fait de la situation géographique du territoire, la majorité 

des transports s'effectue en voiture. 

Les communes du Faou et de Pont- de-Buis-Lès-Quimerc'h sont proches de la RN 165 et les 

départementales qui rejoignent Crozon à partir de la commune du Faou porte d'entrée sur la 

Presqu'île enregistrent un trafic important, principalement en période estivale. 

On note la présence d'une gare à Pont-de-Buis. 

Le territoire est pourvu d'aires de co-voiturage (Tal Ar Groas, Landevennec et le Faou). Des projets 

sont en cours notamment à Pont-de-Buis, pour encourager l'intermodalité. 

Le territoire affiche un linéaire de sentiers côtiers intéressant (plus de 500 km). En revanche, les 

pistes cyclables sont insuffisantes, ainsi que les espaces dédiés au stationnement des vélos. On 

note cependant le projet de voie verte entre Camaret et Carhaix dont un tronçon est déjà réalisé. 

Le territoire est accessible par la voie maritime à partir de Brest. Des liaisons militaires 

fonctionnent à l'année pour l'accès à l'Ile Longue et l'Ecole Navale de Lanvéoc, elles sont 

complétées par des liaisons tout public en période estivale entre la presqu'île et Brest. Une 

réflexion est en cours pour créer une ligne quotidienne entre le Fret et Brest. 

Quelques initiatives visant à réduire le nombre de véhicules se mettent en place : le réseau de 
transports à la demande intra Presqu'île (TAD), ainsi que le collectif Octopouce, réseau d'autostop 
citoyen. 
 
Le commerce : A l’ouest du territoire, du fait de l’attractivité de Crozon, considérée comme une 
polarité commerciale urbaine par le SCoT du Pays de Brest , les commerces de certaines 
communes comme Rosnoën, Landévennec ou Roscanvel peinent à maintenir des commerces. Le 
développement des zones en périphéries (zone de Penandreff – polarité commerciale au titre du 
SCoT) n’aide pas non plus à maintenir une vitalité dans les centres bourgs ; la politique 
commerciale devrait y contribuer. 
 
A l’est, le centre du Faou et de Pont-de-Buis sont considérés comme des polarités commerciales 
urbaines et leurs zones (Kiella pour le Faou et la rue de Quimper pour Pont-de-Buis) sont 
identifiées comme polarités commerciales périphériques ; 
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Les équipements et services : Le territoire est particulièrement bien pourvu en ce qui concerne 
les équipements publics sportifs, de loisirs ou culturels.  Ces équipements, surdimensionnés au 
regard du nombre de résidents permanents sont appréciés en période estivale. 
 
Des écoles sont présentes, sauf à Landévennec, ainsi que trois collèges. Pour les lycées les 
élèves se rendent à Brest ou Quimper. 
 
En revanche, le maintien d’un accès à la santé sur le territoire devient un véritable enjeu au regard 
du vieillissement de la population et de la difficulté à assurer la succession des professionnels de 
santé sur le territoire. 
 
 
L’analyse de la consommation de l’espace et les capacités de densification des espaces 
bâtis 
 
Les anciens documents d'urbanisme regroupés couvrent une superficie zonée d'environ 37 581 
ha, tandis que le nouveau PLUi couvre une superficie de plus de 80 000 ha, en raison de 
l'extension en mer du zonage. Le zonage sur terre couvre 34 745 ha, en diminution. 
 
Les zones agricoles évoluent principalement par transformation de zones N en zones A (+ 351 ha). 
La perte de zone A est surtout liée au classement en N de secteurs marins dédiés aux activités 
aquacoles (-219 ha) en baie du Poulmic, avec un règlement en mer qui permet l'implantation 
d'exploitations agricoles liées aux cultures marines. 
 
Les zones naturelles évoluent principalement par transformation de zones A en zones N (+ 219 ha, 
principalement en baie du Poulmic) et de zones U en zones N (+ 302 ha), mais également de 
secteurs N qui deviennent A (- 351 ha). Si l'on exclut les secteurs nouvellement zonés, les zones 
naturelles diminuent globalement (- 196 ha). 
 
L'évolution des STECAL (Secteurs de Taille Et de Capacité d'Accueil Limitées) entre les 
documents d'urbanisme actuels et le projet de PLUi ne peut être appréhendée simplement. En 
effet, ces secteurs sont bien identifiés dans le projet de zonage (N indicés) alors que leur 
identification est beaucoup plus aléatoire et hétérogène dans les documents d'urbanisme en 
vigueur. 
 
Les surfaces en Espaces Boisés Classés (EBC) au titre de l'article L. 113-1 du code de 
l'urbanisme restent globalement identiques (2 671 ha au lieu de 2 668 ha). 
 
Le linéaire de haies classées au titre de l'article L. 151-23 du code de l'urbanisme (loi paysage) 
suit une très forte augmentation, il passe de l 033 km à l 560 km, grâce à la prise en compte du 
recensement récent des haies du PNR d'Armorique. 
 
 
Les ressources aquatiques et les usages liés à l'eau 
 

 Le territoire de la CCPCAM est irrigué par trois principaux cours d'eau suivis au titre de la 
Directive Cadre sur l'Eau (DCE) : 

 L'Aber de Crozon depuis la source jusqu’à la mer (FRGR0076), en très bon état écologique 
; 

 Le Kerloc’h et ses affluents depuis la source jusqu’à la mer (FRGRl 399), en en bon état 
écologique ; 

 LE Faou et ses affluents depuis la source jusqu’à l’estuaire (FRGRl 638), en état 
écologique médiocre. 

 
La CCPCAM assure en régie la production, la distribution et la facturation de l'eau potable à partir 
des captages d'eaux brutes de Poraon et Kernagoff. Une partie de l'eau est également importée 
en provenance du Syndicat Mixte de I' Aulne, en particulier en été lorsque les besoins sont plus 
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importants durant la période touristique. 
 
Sur le territoire d'étude : 

 17 sites de baignade en mer sont contrôlés par l'Agence Régionale de Santé (ARS). En 
2016, la baignade est de qualité excellente sur tous les sites. 

 Les zones professionnelles de production de coquillages sont soit non classées, soit 
classées A (consommation directe possible), soit classées B (purification nécessaire avant 
commercialisation). 

 Le suivi de qualité de 4 sites de pêche à pied (non professionnels) montre que la pêche 
récréative peut être déconseillée sur certains sites. 

 
 
Le zonage n'évolue que de manière limitée à l'intérieur des 6 sites Natura2000 implantés sur le 
territoire de la CCPCAM. L'évolution la plus notable est l'extension en mer du zonage N (en NM). 
Dans tous les cas, s'agissant du domaine de l'état (DPM), les aménagements et activités sont 
soumis à autorisation. 
 
Aucune ouverture à l'urbanisation à court terme (1AU) n'est prévue à l'intérieur d'un des  sites 
Natura 2000 identifié sur le territoire. 
 
Presque toutes les zones 1 AU (14/16) sont situées sur les communes du Faou et de Pont de Buis. 
Une zone est prévue sur Crozon, également en dehors de tout site Natura 2000. Les ouvertures à 
moyen terme (102 zones) sont également localisées en dehors de tout site Natura 2000, à 
l'exception de 3 parcelles sur la commune de Landévennec. Comme pour les secteurs 1 AU, des 
inventaires de terrain plus précis seront réalisés à l'occasion de la modification du PLUi afin, 
notamment, d'indiquer des préconisations spécifiques au sein des OAP sectorielles. 
 
Enfin, très peu de STECAL se trouvent à l'intérieur des sites Natura2000. 
 
Notons toutefois: 

 Des projets d'élargissement de voiries routières existantes (entre Crozon et Camaret); 

 Un secteur« NL » qui empiète sur le site Natura2000 dans le secteur de Goulien ; 

 Un secteur « NUS » destiné à une extension de station d'épuration (existante) à l'intérieur 
du site Natura2000 près de Lostmarc'h ; 

 Un très vaste secteur « NL » (15,8 ha) sur la commune d'Argol qui empiète légèrement sur 
le site Natura2000 ; 

 3 secteurs « NL » sur la commune de Landévennec qui empiètent légèrement sur le site 
Natura2000 ; 

 Un secteur « Nep » sur la commune de Rosnoën à l'intérieur du site Natura 2000. 
 
 
Zones humides 
 
Les inventaires des  zones humides ont été réalisés sur toutes les communes de la CCPCAM. 
 
L'inventaire départemental des zones humides du Finistère, piloté par le Conseil Départemental, a 
permis de dresser en 2005 un état des lieux cartographique des milieux humides, à l'échelle du 
département. Cet inventaire est le résultat de l'assemblage de données de précision et de fiabilité 
différentes, mises à disposition par de nombreux partenaires. 
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Le territoire d'étude comporte de nombreuses zones humides, dont la délimitation repose sur des 
données plus ou moins fiables. En effet, la cartographie regroupe des données issues 
d'inventaires pouvant provenir de méthodologies différentes. C'est pourquoi des classes et des 
indices de fiabilité ont été mis en place en fonction de la méthodologie adoptée et/ou de la qualité 
des rendus cartographiques par rapport au référentiel BD ORTHO® ©IGN. 
 
Il est nécessaire de compléter, voire d’actualiser, l’inventaire dans le cadre du PLUi 
 
 
Trame verte et bleue 
 
La Trame Verte et Bleue (TVB) est un outil d'aménagement durable du territoire qui a pour 
objectifs de freiner la disparition et la dégradation des milieux naturels, d'éviter leur isolement en 
maintenant la possibilité de connexions entre eux. 
 

 

Trame verte et bleue – sous-trame bocage (biodiversité 2017 – Projet de PLUi) 
 
La TVB s'appuie sur différente échelles : le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (échelle 1: 
100 000), la TVB du pays de Brest (en lien avec le SCoT), la TVB du PNRA, sa déclinaison à 
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l'échelle du territoire de la CCPCAM. 
 
5 sous trames constituant la TVB ont été identifiées sur le territoire, sur la base des connaissances 
les plus homogènes en termes d'habitats naturels : sous trame bocagère, sous trame de landes, 
sous trame forestière, sous trame émeraude (milieux marins) et sous-trame des milieux humides. 
 
 
 
L'identification des réservoirs et de corridors constituant les continuités écologiques a été réalisée 
sur l'ensemble du territoire de la CCPCAM sur la base des travaux réalisés par le PNRA. 
  
 
Énergie 
 
Selon les données de l'Agence Energie - Climat du Pays de Brest (ENERGENCE), le territoire de 
la CCPCAM a consommé en 2011 65.571 Tep (Tonnes équivalent pétrole), soit environ 2,72 
Tep/habitant. Le résidentiel et les transports concentrent la majeure partie des consommations 
énergétiques et des émissions de GES du territoire si l'on exclut l'agriculture, fortement émettrice 
de GES via l'utilisation d'engrais (non comptabilisé). 
 
La consommation énergétique totale/habitant en 2011 est plus forte sur I 'Aulne maritime (Pont de 
Buis et Le Faou) en raison notamment de l'importance de l'industrie sur le secteur (17% de la 
consommation). En presqu'ile, la consommation des sites milita ires n'est pas comptabilisée. 
 
La consommation énergétique annuelle/habitant pour le résidentiel (données ENERGENCE 2011) 
est de 1,38 Tep (Tonne équivalent pétrole), ce qui est très au-dessus des moyennes bretonne 
(0,74 tep/an/hab) et du pays de Brest (0,66 tep/an/hab). 
 
La consommation énergétique annuelle/habitant pour le transport (données ENERGENCE 2011) 
est de 0,67 Tep, ce qui est conforme à la valeur régionale, mais très supérieur à la valeur sur le 
pays de Brest (0,49 tep/an/hab). 
 
L'importance des puits de carbone (forêts) est plus forte sur I' Aulne maritime, plus faible en 
presqu'ile (dominance des cultures). 
 
Le potentiel de production d'énergies renouvelables du territoire semble important (bois, vent…..), 
mais seulement 42 GWh ont été produits en 2011, soit moins de 6% de la consommation. 
 
 
Risques potentiels 
 
Sur le territoire d'étude, les communes du Faou et de Pont-de-Buis-lès-Quimerc'h sont concernées 
par le risque d'inondation, et font l'objet de PPRI (Plans de Prévention des Risques d'inondation) 
approuvés et annexés au dossier de PLUi. 
 
La préfecture a mis à disposition des mairies la délimitation des zones basse soumises à l'aléa de 
submersion marines. Par ailleurs, la commune de Camaret-sur-Mer est soumise à un PPRL. 
 
Enfin, deux communes, Crozon et Camaret-sur-mer, sont soumises à un risque de mouvements 
de terrain en raison de la présence de cavités souterraines (toutes localisées sur des 
cartographies). 
 
Le territoire compte 1 site « SEVESO » à Pont-de-Buis-les-Quimerc’h et 1 site industriel militaire 
(non nucléaire) à Crozon : 
 
 
Site NOBELSPORT à Pont-de-Buis-Lès-Quimerc'h 
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Le PPI a été approuvé par arrêté préfectoral du 3 avril 2012. Les scénarios associés sont les 
suivants : 

 Explosion de poudre noire (périmètre= 350 m au nord-ouest et à l'ouest du site) 

 Explosion type VCE du ciel gazeux à partir de la citerne de solvants périmètre = 80m au 
sud-est du site) 

 Fuite sur une canalisation de gaz avec UVCE / jet enflammé (périmètre = 60 m au sud-est 
du site) 

 
Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) autour des installations de 
l'établissement Nobel Sport a été approuvé par arrêté préfectoral du 30 décembre 2010. 
 
Site de la PYROTECHNIE DE GUENVENEZ à Crozon 
Le PPI de la pyrotechnie de Guenvenez à Crozon est en cours d'élaboration (2012) au sein du 
service interministériel de défense et de protection civiles (SIDPC) de la préfecture du Finistère. 
Les scénarios identifiés sont les suivants : 

 Combustion en tas de poudre ; 

 Combustion nominale et l'éclatement pneumatique. 
 
Le PPRT autour des installations de la pyrotechnie de Guenvenez a été prescrit par arrêté du 
ministre de la défense du 21 décembre 2011. Le PPRT est actuellement en cours d'élaboration par 
les services de l'Etat, en lien avec l'inspection des installations classées de la défense. 
 
 
Nuisances 
 
Le territoire compte peu de sites et sols pollués (peu de grands sites industriels historiques). 
 
Il n'y a pas de données relatives à la qualité de l'air sur le territoire (Air Breizh), mais la qualité 
réputée bonne (pas d'infrastructure de transport majeure, pas de grosse industrie, territoire très 
exposé au vent). L'ancienne CCPC et la commune de Rosnoën ne sont pas concernés par des 
lignes de 130 kV. 
 
Toutes les communes sont concernées par le bruit de voiries de catégorie 3 et 4 sauf Roscanvel. 
Les communes du Faou et de Pont de Bus sont traversées par la RN 165. 
 
Le territoire est concerné par le Plan d'Exposition au Bruit de l'aérodrome de Lanvéoc Poulmic. 
 
 
 
Déchets 
 
Le service Déchets de la Communauté de Communes assure la collecte et le traitement des 
déchets sur le territoire de la presqu'île de Crozon et de I' Aulne maritime. Il gère également trois 
déchetteries, l'usine de compostage et l'installation de stockage des déchets internes. 
 
A partir de 2014, une baisse de la masse d'ordures ménagères collectées par habitant a été 
enregistrée sur le territoire de la CCPCAM. Pour 2017, la masse d'ordures ménagères collectées 
est de 4 496 Tonnes, soit 152 kg/habitant. Par rapport à 2012, cela correspond à un recul de 62 
kg/habitant (-29%). 
 
 
Le territoire d'étude produit en 2017 une moyenne de 162 kg/d'OMR par habitant. La production 
d'OMR (Ordures Ménagères Résiduelles, désignent déchets qui restent après les collectes 
sélectives) est en recul constant depuis quelques années sur le territoire. 
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3.1.2 -  Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 
Le PADD constitue une pièce essentielle du dossier du plan local d'urbanisme intercommunal 
(PLUi-H). Il définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues par la 
CCPCAM pour l'ensemble de son territoire. 
 
Il traduit une vision politique et sociale du territoire à horizon 20 ans. Il permet d’élaborer les règles 
d'urbanisme transcrites au sein du zonage, des Orientations d' Aménagement et de 
Programmation (OAP) et du règlement écrit. 
 

Le PADD du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l'Habitat de la 
Communauté de Communes s'articule autour de 4 axes: 
 

 Construire un territoire structuré, cohérent, et lui assurer un développement équilibré 

 Proposer aux habitants des logements adaptés, durables et respectueux de 
l'environnement local 

 Développer un territoire performant et attractif, s'appuyant sur les ressources et les atouts 
locaux 

 Maintenir et valoriser le cadre de vie exceptionnel. 

 
Le PADD intègre les nouvelles normes législatives, notamment l’article L.151-5 du code de 
l’urbanisme : 
 
1. Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon étal des continuités écologiques; 
 
2. Les orientations générales concernant l'habitat, les transports el les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, 
le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 
 
Les grandes orientations du PADD de la Communauté de Communes Presqu’île de Crozon – 
Aulne Maritime ont été élaborées à l'échelle du territoire communautaire en appliquant les 
orientations du SCoT de Brest, exécutoire depuis le 20 février 2019. 
 
Le PADD identifie la protection du littoral, le risque de submersion marine et le maintien d’une 
biodiversité des écosystèmes. Le document précise que l’urbanisation des zones constructibles ne 
doit pas se faire au détriment des milieux littoraux, des espaces naturels et du patrimoine qui 
seront identifiés et préservés. 
 
 

3.1.3 Le règlement écrit et graphique (dispositions générales) 

 

A) le règlement écrit 
 
Ce document de 339 pages est organisé de la manière suivante : 
 
Titre I – Préambule ; 
Titre II – Dispositions communes à toutes les zones ; 
Titre III – Dispositions applicables aux zones urbaines ; 
Titre IV – Dispositions applicables aux zones à urbaniser ; 
Titre V – Dispositions applicables aux zones agricoles 
Titre VI – Dispositions applicables aux zones naturelles 
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Titre VII – Annexes : 
Annexe 1 : emplacements réservés 
Annexe 2 : guide de l’application de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme 
Annexe 3 : liste des essences locales 
Annexe 4 – guide de lutte contre les espèces invasives édité par le PNRA 
Annexe 5 – guide pour le changement de destination des bâtiments agricoles. 

 
S’agissant du Titre I, le règlement écrit présente un lexique pour faciliter la compréhension du 
document et un rappel des destinations et sous-destinations définies aux articles R.151-27 et 
R.51-28 du Code de l’urbanisme. Le document présente également des prescriptions particulières 
pour certains quartiers patrimoniaux tels Kerigou et Portzic à Morgat, les hameaux traditionnels sur 
l’ensemble du territoire et les parties urbaines de la commune du Faou. 
 
Le titre II présente les dispositions réglementaires liées à des représentations graphiques 
spécifiques sur les plans de zonage. 
 
Le titre III  présente les dispositions applicables aux zones urbaines : 
 
Zones urbaines à vocation d'habitat et activité compatibles : 

 la zone UHa prévoit notamment une hauteur maximale de 16 mètres ; 

 la zone UHa1 correspondant à un îlot d'habitation en front de mer à Morgat (commune de 
Crozon), avec une hauteur maximale de 8,50 m au point le plus haut et 6 mètres à l'aplomb 
des façades ; 

 la zone UHb qui prévoit une hauteur maximale de 20 mètres ; 

 la zone UHc qui prévoit une hauteur maximale de 12 mètres ; 

 la zone UHs, zone urbaine à vocation d'habitat et activités compatibles à sensibilité 
paysagère ; 

 la zone Uht_i, zone urbaine à vocation d'habitat et activités compatibles, à constructibilité 
limitée. Dans cette zone, seule l'extension des constructions existantes est autorisée sous 
conditions cumulatives, quelle que soit la destination (logement, artisanat et commerce de 
détail...). 

 la zone UE à vocation d'activités économiques et touristiques ; 

 la zone UEc à vocation d'activités économiques qualifiée de polarité commerciale et 
périphérique ; 

 la zone UEm destinée à recevoir les installations, constructions et équipements nécessaires 
au fonctionnement du service public militaire affecté à la Défense ; 

 la zone UL à vocation d'équipements publics, d'intérêt collectif, d'équipements portuaires, de 
loisirs, culturels... 

 la zone UL_i à vocation touristique (activités de tourisme, culturelles,...) à constructibilité 
limitée ; 

 la zone US à vocation de service et d'équipements d'intérêt collectif (éducatifs, hospitaliers, de 
santé, traitement des eaux usées, déchetteries, cimetières, sportifs...) ; 

 la zone UEp  à vocation d'activités portuaires (commerce, conchyliculture), nautiques et de 
plaisance ; 

 
Les zones à urbaniser à vocation d'habitat et activités compatibles ; 
 

 zone 1 AUH à urbaniser à court terme ; 

 zone 2 AUH à urbaniser à moyen/long terme à vocation d'habitat et activités compatibles. 
Dans cette zone, l'ouverture à l'urbanisation est subordonnée à la mise en œuvre d'une s 
d'évolution du document d'urbanisme. 

 zone 1 AUE à urbaniser à court terme à vocation d'activités économiques mixtes ; 

 zone 2 AUE, qui pourrait être ouverte à l'urbanisation après une procédure qui préciserait 
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l'organisation de la zone, les conditions et la vocation de cette zone ; 

 zone 1 AUEc à urbaniser à court terme à vocation d'activités économiques qualifiée de 
polarité commerciale et périphérique 

 zone 1 AUEa destinée à accueillir l'abattoir et les activités liées (comme LE FAOU). 

 zone 2 AUL à urbaniser à moyen/long terme à vocation touristique (activités de tourisme, 
culturelles, cultuelles...) 

 zone 1 AUS à vocation de services et d'équipements d'intérêt collectif (éducatifs, hospitaliers, 
de santé, traitement des eaux usées, déchetteries, cimetières, sportifs...) ; 

 zone 2AUS à urbaniser à moyen/long terme (même vocation que la zone 1 AUS), mais dont 
l'ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une nouvelle procédure d'évolution du 
document d'urbanisme. 

 
Les zones agricoles : 
 
 A 2020, zone équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique et 
économique des terres agricoles 
 
Les zones naturelles : 
 

 zones N à préserver en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et 
de leur intérêt historique ou écologique ou de leur caractère d'espace naturel ; 

 zone NS, à protéger en application de l'article L.121-23 du code de l'urbanisme, relatif à la 
protection et la sauvegarde des sites et paysages remarquables du littoral ; 

 zone NL à vocation touristique (activités de tourisme, culturelles, cultuelles...) ; 

 zone NUS, à vocation d'équipement d'intérêt collectif et de services publics (stations de 
traitement des eaux usées, déchetteries...) ; 

 zone NG, destinée à être aménagée pour recevoir des parcours de golf ; 

  zone NE, à vocation économique ; 

 zone NEp, à vocation d'activités portuaires nautiques et plaisance ; 

 zone NM  correspondant au domaine public maritime (intégrant les mouillages légers, les 
installations liées aux activités maritimes, …) 

 
Les annexes comportent : 

Annexe  1 -  liste des emplacements réservés : 

              Commune d'Argol (6 ) 

              Commune de Camaret-sur-Mer (17) 

              Commune de Crozon (49) 

              Commune de Landevennec (3) 

              Commune de Lanveoc (10) 

              Commune de Le Faou (9) 

              Commune de Pont-de-Buis-Lès-Quimerc'h (4) 

              Commune de Rosnoën (4) 

              Commune de Telgruc-sur-Mer (3). 
 
Annexe 2 – guide d’application de l'article R.111-2 du code de l'urbanisme, pour assurer la sécurité 
des personnes et des biens exposés au risque de submersion marine ; 
 
Annexe 3 – liste des essences locales (arbres et arbustes) 
 
Annexe 4 – guide de lutte contre les espèces invasives ; 
 
Annexe 5 – guide pour le changement de destination des bâtiments agricoles. 
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B) le règlement graphique avec les deux séries de documents graphiques Tome I - Plan de 
zonage, Tome 2 – Plan thématique 
 
Les plans de zonage : 
 
Les plans de zonage sont présentés à l’échelle 1/501/250000è pour le territoire des communales 
et au 1/2500è pour les centre-bourgs. 
 
Commune d'Argol : 
 
Le territoire (planches 23 à 25) présente une vaste zone agricole (A 2020), des espaces 
remarquables, ainsi que  des espaces naturels avec une présence significative d'espaces boisés 
classés. 
 
Le bourg est compact, des zones 2 AUH sont prévues. Toutefois une petite bande de zone UHC 
vient relier le bourg à la zone de Pont Lorbic, a priori pour justifier la présence de deux zone 2 AUH 
en extension d'urbanisation. Il convient de préciser la présence dans ce secteur d'une zone 
humide. 
 
Un secteur UHT_i est identifié à Croas Semen, il comporte environ 50 constructions. 
 
Une zone NL est représentée au lieu-dit La Montagne. 
 
Des exploitations agricoles ainsi que quelques habitations individuelles sont présentes dans la 
zone agricole. 
 
Les espaces proches du rivage sont matérialisés sur le document graphique. 
 
L'enclave (planche 26) présente un territoire affiché en zone agricole, zone naturelle, espaces 
remarquables. Des espaces boisés classés sont indiqués, les espaces proches du rivage sont 
matérialisés. On note la présence de constructions (bâti agricole et habitat diffus). 
 
 
 
Commune de Camaret-sur-Mer : 
 
L'agglomération de la commune s'est développée de manière compacte à partir du front de mer du 
port  de Camaret-sur-Mer. 
 
On note la présente d'une partie UHa en bordure immédiate du port. Une zone UHb qui accueille 
de l'habitat collectif, le reste de l'espace bâti est classé en zone UHc. 
Des extensions d'urbanisation sont envisagées et classées en zone 2 AUH. 
 
On note la présence d'habitat : 

 en zone agricole ; 

 en zone N (Keranguyader, Kerloch, Kerbonn) ; 

 dans un secteur UHT_i à Lambezen. 
 
Le territoire de la commune est en espaces proches du rivage. 
 
Des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) sont définies sur une partie du bourg 
de Camaret. 
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Commune de Crozon : 
 
Qualifié de pôle structurant par le SCot du Pays de Brest. 
 
Partie Nord ouverte sur la rade de Brest (planches 6 et 7). 

On note la présence du site militaire de l’Ile Longue et de la partie urbanisée du Fret avec un 
zonage UEp correspondant au port du Fret. Des extensions futures d’aménagement sont prévues 
par un zonage 2 AUh. En outre des secteurs UhT_i sont identifiés : Rostellec, Saint-Fiacre, 
Kerifloch, Cleguer. 

Les espaces remarquables sont bien identifiés, les espaces proches du rivage sont délimités. 

Il y a des habitations dans la zone N (Taladerc’h, Pen An Ero, Trevoal, Kerelot Tremet, Trez Rouz) 
(Meznot avec quelques constructions. Quelques habitations sont dans les espaces remarquables. 
Dans certains secteurs des habitations sont situées dans la zone agricole A 2020, notamment 
Pen!ar Creac’h, Lesvrez, Tresigneau, Kervan, Le Strevet, , Larrial, Le Restou, Guézédé, Perros 
Poulouguen, Lospilou ainsi que Treyout identifié au titre de l’article L 151-19 du Code de 
l’urbanisme qui dispose : « le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 
identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre n valeur ou à requalifier pour des 
motifs d’ordre culture, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservations leur conservation ou leur restauration. Lorsqu’il s’agit 
d’espaces boisés, il est fait application du régime d’exception prévu à l’article L.421-4 pour les 
coupes et abattages d’arbres ». 
 
Il y a quatre secteurs NL dédiés au camping 
 
 
Nord-Ouest du bourg (planche n° 8) 

On note la présence d’une vaste zone militaire. 

La zone agricole, les espaces remarquables et la zone naturelle occupent une part importante de 
cette partie du territoire de la commune. 

Au cœur des espaces remarquables, le secteur de Kersiguénou est identifié avec un zonage 
UHT_i, le secteur de Saint-Jean Leïdeiz bénéficie du même classement. Le reste de l’habitat qui 
n’est pas en prolongement du bourg est classé en zone N ou A2020. 
 
Les secteurs bâtis de Kersiguenou, Saint Urgent, Kersuet, Kerret, Goulien Kerséoc’h, Keréon (A 
2020 ou N) sont situés en espaces remarquables. 
 
 
L’ouest du territoire (planches 11 et 14) 

Cette partie du territoire se caractérise par une très large présence d’espaces remarquables et de 
zone naturelle. Le bâti EST assez présent mais cependant organisé en groupes d’habitation et 
reconnu par un zonage N ou par un zonage UHT_i notamment pour le secteur de Saint-Hernot. 
 
Le secteur de Kerbasguen (au nord du bourg) est zoné en UHT_i. Entre cette partie et le bourg, 
des constructions (Pouldu) n’ont pas été intégrées à l’enveloppe du bourg et demeurent en zone 
naturelle. 
 
Les terrains de camping sont identifiés par un zonage UL_i et les secteurs de Bouis et Penfrat sont 
identifiés au titre de l’article L;151-19 du Code de l’urbanisme. 
 
 
L’agglomération de Crozon et Morgat (planche n° 12) 

Le cœur de l'agglomération de Crozon est représenté par un zonage UHa. Quelques zonages 
UHb sont appliqués sur des secteurs d'habitat collectif. Le reste de l'agglomération des classé en 
zone UHc. 
Les services et activités sont en zone UL, US, UE, UEc. 
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L'agglomération s'étend le long du littoral et englobe le secteur de Morgat, sans coupure 

d'urbanisation. 

Le port de Morgat est identifié par un zonage UEp. 

Des constructions situées entre la partie UHc et les espaces remarquables (NS) sont englobées 

dans un secteur UHs qui dispose de parcelles disponibles. 

Les extensions d’urbanisation sont identifiées par un zonage 2AUH, 2 AUL, 2 AUS. 

Les secteurs bâtis de Kervéron et Kernavail sont identifiés par un zonage Uht_i. Les constructions 

présentes à l'extrême sud de ces secteurs sont intégrées à la zone naturelle, à l'instar de celles 

situées à Ru Kreïz. Les constructions des quartiers de Postolonnec, Randévan, Saint-Guénolé 

sont en zone agricole. 

On note  la présence d'une zone NG dédiée au golf. 

 

Partie Est du territoire (planches 10 et 13) 

Sur le secteur de Tal Ar Groas est appliqué un zonage UHc délimité en cernant le bâti. Selon les 
indications portées sur le document graphique quelques parcelles non bâties au sud de la zone 
sont intégrées à ce secteur UHc. 
 
Des projets d'extensions d'urbanisation sont affichés par un zonage 2 AUH et 2 AUS. 

Des bâtiments à usage d'habitation sont présents tant dans la zone agricole que dans la zone 

naturelle. 

Les espaces proches du rivage occupent une part importante du territoire. 

 

Commune de Landevennec : 
 
Planches n° 20 et 21 
Le territoire affiche une présence importante d'espaces remarquables et d'espaces boisés classés. 
 
La zone agricole est vaste. 
 
Le bourg de Landevennec est en zone UHa et UHc. Le bâti qui n'est pas en continuité immédiate 
du bourg est en zone naturelle. 
Une extension d'urbanisation est prévue avec un zonage 2 Auh. 
Un zonage 1 AUS est identifié au cœur du bourg. 
 
Deux zones NL sont présentes. 
 
 
Commune de Lanvéoc : 
 
Planches n° 15 et 16. 
 
Une part importante du territoire est occupée par la base aéronavale de Lanvéoc (zonage UM), 
zonage également appliqué sur le site de l'école navale. 
 
Sur le bourg est appliqué un zonage UHa, UHb (de taille modeste) et UHc. 
Des extensions d'urbanisation sont envisagées (zonage 2 AUH et 2AUL). 
 
Le reste du bâti est soit maintenu dans la zone agricole, soit dans la zone naturelle ou regroupé 



Commission d'enquête désignée par le tribunal administratif de Rennes – Décision  n° 19000159/35                             35 

dans trois secteurs UH-i 
 
 
Commune du Faou : 
 
Planches n° 32 et 33. 
 
La commune est identifiée en qualité de pôle secondaire par le SCoT du Pays de Brest. 
Le territoire de la commune est traversé par la RN 165. 
 
Le bourg, situé dans les espaces proches du rivage, est en zone UHa, UHb (Runjoaïc) et UHC. 
Des extensions d'urbanisation sont prévues en zone 1 AUH et 2 AUH. 
 
La partie urbanisée de Rumengol est en zone UHC, un secteur 2 AUH et un secteur 2AUS sont 
identifiés en extension. 
 
Au nord de la RN 165 un pôle d'activités est présent, avec des activités déjà existantes ou en 
projet, notamment un projet d'abattoir. 
 
 
Commune de Pont-de-Buis-Lès-Quimerc'h : 
 
Planches n° 34, 35, 36, 37. 
 
Commune identifiée comme pôle secondaire par le SCoT du Pays de Brest. 
 
Le centre de la commune est assez compact et s'étend également le long d'une vaste zone UE.A 
l'examen du document graphique, des parcelles constructibles apparaissent disponibles dans la 
zone UHc. Des extensions d'urbanisation sont envisagées par un zonage 1 AUH ou 2 AUH. 
 
A proximité de l'enveloppe urbaine, des secteurs qui accueillent de nombreuses habitations sont 
classés en zone N (Ty Beuz et Pen Ar Rouzic). 
 
Le secteur de Quimerc'h est classé en zone UHA et UHc. L'urbanisation est essentiellement étirée 
le long de la voie. Des extensions sont prévues en zone 1 Auh (2 emprises) et un secteur 2 AUh 
de taille assez limitée. 
 
La zone agricole est vaste, des secteurs bâtis sont présents dans cette zone (Kervern Uhella, 
Boutaniec, Loganna Quimerc'h). 
 
 
Commune de Roscanvel : 
 
Planches 4 et 5. 
 
Le bourg de Roscanvel est en zone UHa et UHc. 
Il n'y a pas d'extension d'urbanisation affichée sur le projet présenté. 
 
En dehors du bourg, le bâti est regroupé dans un zonage N ou UHT_i pour ce qui concerne 
Quelern/Tregoudan. 
La zone militaire de Kerlern est identifiée par un zonage Uem. 
 
La zone agricole abrite assez peu de constructions non liées à l'agriculture. 
 
Une large part du territoire est repérée en espaces remarquables. 
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Commune de Rosnoën : 
 
Planches 27, 28, 29, 30 et 31. 
 
Le territoire est plutôt protégé par une zone naturelle et une zone agricole étendues. Les espaces 
boisés  classés et les espaces remarquables sont bien affichés. 
 
Le bourg est assez compact ; il est traversé par la délimitation des espaces proches du rivage. 
Au nord, des extensions d'urbanisation sont prévues en dehors des espaces proches (2 zones 2 
AUH, une zone 2 AUE). Une autre zone 2 AUH est affichée au sud, elle apparaît empiéter sur une 
zone naturelle et un secteur en espaces boisés classés. 
 
Un lotissement situé au bord de l'Aulne au Seillou est maintenu dans la zone agricole. 
 
 
Commune de Telgruc-sur-Mer : 
 
Planches 17, 18 et 19. 
 
La partie urbanisée de Telgruc-sur-Mer est représentée par un zonage UHa et un zonage UHc. La 
délimitation de l'enveloppe urbaine a été réalisée en intégrant l'ensemble des zones bâties situées 
dans le prolongement du bourg, à l'exception d'une zone à l'Ouest de Douar An Abad, maintenue 
en zone agricole. 
 
Les extensions d'urbanisation sont prévues (zone 2 AUH) dans la partie Sud dans les espaces 
proches du rivage, ainsi qu'au nord. 
 
Plusieurs zones UL sont identifiées dans la partie urbanisée. 
 
Globalement, les documents graphiques du projet de PLUI-H démontrent que la CCPAM entend 
préserver les espaces naturels et ruraux présents sur son territoire en mobilisant les outils 
réglementaires disponibles (classement des espaces naturels remarquables, des espaces boisés 
classés les plus significatifs). 
 
Pour les haies protégées par la loi paysage, le règlement prévoit de mettre en place une 
instruction au cas par cas, appuyée par des experts (notamment du PNRA). Cela permettra de 
statuer de manière beaucoup plus réaliste et efficace sur l'intérêt écologique et/ou hydraulique des 
éléments dans le cadre de projet d'arrachage et/ou suppression. 
 
Il n'y a pas de règlement spécifiquement défini pour les emplacements réservés. Ce sont les 
règles du zonage qui s'appliquent. 
 
Les périmètres de protection des captages d'alimentation en eau sont « traités » en Servitudes 
d'Utilité Publique dont les règles sont annexées au PLUi. 
 
Les dispositions relatives aux Plans de Prévention des Risques Inondation (Servitude d'Utilité 
Publique) sur les communes du Faou et de Pont-de-Buis-Lès-Quimerc'h sont annexées au PLUi. 
 
Les dispositions relatives au Plan de Prévention des Risques Littoraux (Servitude d'Utilité 
Publique) de Camaret-sur-Mer sont annexées au PLUi. 
 
Les dispositions relatives aux Plans de Prévention des Risques Technologiques impactant les 
communes de Crozon et de Pont-de-Buis-Lès-Ouimerc'h sont annexées au PLUi-H. 
 
Tome 2 – Plan thématique 
 
Ces documents représentent : 
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 les cavités souterraines (source BRGM) ; 

 les marges de recul imposes par la loi Barnier (L.111-1-4 du code de l'urbanisme) ; 

 les retrait-gonflements des sols argileux – aléa faible (source BRGM) ; 

 les zones de préemption dans un espace naturel et sensible ; 

 les entités archéologiques répertoriées par le Service Régional de l'Archéologique ; 

 les zones basses littorales expos »es au risque de submersion marine (source : DDTM 
29) ; 

 les périmètres de protection des captages d'alimentation en eau ; 

 les zones inondables (source : DREAL) ; 

 le risque de remontées de nappes (source : BRGM) ; 

 les mouvements de terrain (coulée de boue, éboulement, chutes de blocs, effondrements, 
glissements, ravine) comporte deux catégories d'OAP : des OAP thématiques et des OAP 
sectorielles. 

 S'agissant des OAP thématiques : elles s'inscrivent dans une dynamique globale et une 
transversalité des enjeux. 

 ment, sous-cavage, traces d'érosion – source : BRGM).3 
 
 
 

3.1.4 -  Annexes 

 

3.4.1 – Annexes à l'échelle intercommunale 

3.4.2 – Annexes à l'échelle communale 

 

3.1.5 - Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 

Le projet de PLUi-H prévoit des OAP thématiques et des OAP sectorielles. 

 

S'agissant des OAP thématiques, elles s'inscrivent dans une dynamique globale et une 
transversalité des enjeux et ont pour objectif d’insuffler une dynamique de projet et une vision 
prospective du territoire autour des grands enjeux identifiés et des orientations du PADD. 

Ce volet d'OAP est conçu comme un outil de traduction des politiques d'aménagement sur le long 
terme et complémentaire au règlement du document d'urbanisme. 

Il incite les porteurs de projets à intégrer les thématiques suivantes : 

 la thématique Habitat ; 

 la thématique Trame verte et bleue ; 

 la thématique Paysage ; 

 la thématique Patrimoine. 

 

 

OAP Habitat : 

La politique de l'habitat portée par la CCPCAM s'organise autour de cinq axes principaux : 

 répondre aux besoins en logements des habitants actuels et à venir, avec un objectif de 
production de 170 logements/an, soit 3 400 logements sur la période du PLUi-H, répartis 

  
3
Le PPRL de Camaret-sur-Mer, les PPRI du Faou et Pont-de-Buis et les PPRT de Crozon et Pont-de-Buis sont des 

servitudes d'utilité publique et annexées, à ce titre, au PLUi. 
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comme suit ; 

 

 
 

 

 

 

 
Source : Dossier d’enquête publique 

 

Valoriser le parc existant et optimiser l'utilisation de sa part non résidentielle ; 

Le parc de logement est essentiellement privé. Les élus entendent agir de manière volontariste sur 
le parc de logements existants par la remise sur le marché de logements inoccupés, la 
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réhabilitation, la démolition-reconstruction éventuellement, l'amélioration et l’adaptation aux 
besoins des occupants. 

 

Diminuer la consommation foncière en assurant un développement urbain maîtrisé ; 

La CCPCAM se fixe l'objectif de produite un minimum de 25 % de logements neufs en 
renouvellement urbain, soit environ 850 logements sur la durée du PLUi-H. 

 

Répondre aux besoins à caractère social ; 

La CCPCAM prévoit d'être en capacité de répondre aux besoins en logement à chaque étape de 
la vie. 

 

Accompagner les habitants dans leur projet habitat ; 

En leur facilitant l'accès à l'information et aux services existants. 

 

OAP Trame Verte et  Bleue : 

 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un outil d'aménagement durable du territoire qui a deux 
objectifs : 

 freiner la disparition et la dégradation des milieux naturels ; 

 éviter l'isolement des milieux naturels et maintenir la possibilité de connexion entre eux. 

Cette OAP permet d'inscrire des recommandations complémentaires au règlement du PLUi-H. 

Les orientations édictées concernent : 

 les continuités écologiques de la sous-trame bocagère ; 

 les continuités écologiques de la sous-trame forestière ; 

 les continuités écologiques de la sous-trame landicole ; 

 les continuités écologiques de la sous-trame humide et aquatique ; 

 les continuités écologiques de la trame émeraude ; 

 la biodiversité en milieu urbain. 

 

OAP Paysages : 

 

Cette OAP complète le règlement écrit et le règlement graphique du PLUi-H. 

Huit unités paysagères concernent le territoire de la CCPCAM. Des points d'attention ont été 
identifiés pour chacune d'elles par le PNR d'Armorique et des préconisations sont émises pour 
conserver les qualités existantes du territoire, augmenter son attractivité et améliorer le cadre de 
vie local. 

 

OAP Patrimoine 

 

Cette OAP complète également de règlement écrit du projet de PLUi-H. Ce document de référence  
a pour vocation d’expliciter les souhaits émis par la CCPCAM visant à protéger les abords de la 
Tour Vauban et de la Chapelle Rocamadour, situées sur la commune de Camaret-sur-Mer, 
notamment : 

- mettre en valeur la Tour Vauban, classée au patrimoine mondial de l’UNESCO et ses abords ; 

- protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti caractéristique du territoire ; 

- préserver les qualités paysagères et architecturales du secteur ; 

- accroître l’attractivité touristique ; 
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                                                                                                                                                      Source : dossier d’enquête publique 

S’agissant des OAP sectorielles : 

 

OAP sectorielles à vocation économique : 

- Commune de Crozon : 

 Secteur de la ZA de Kerdanvez 

 

- commune du Faou : 

 Secteur de la ZA de Kielle 

 Secteur de Kéranguen  

 

- Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h : 

 Secteur rue de Quimper  

 Secteur sud de la ZA de l’Endiverie 

 Secteur de Livbag 
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OAP sectorielles à vocation d’habitat 

Ces OAP sectorielles portent sur des quartiers ou des secteurs, elles visent les extensions 
urbaines et les secteurs de renouvellement urbain. Les principes d’aménagement contribuent à 
l’intégration urbaine, paysagère, architecturale dans le cadre existant et la programmation urbaine   
en matière de nombre de logements à produire, la mixité tant fonctionnelle que sociale ou la 
densité. 

 

- Commune du Faou 

 Secteur de Goarimic 

 Secteur Entrée de ville Sud 

 Secteur du Poulhi 

 Secteur de Logodec 

 

OAP sectorielles de services 

- commune de Landévennec 

 Secteur rue Saint-Guénolé 

- commune du Faou : 

 Secteur du cimetière. 

 

 

3.1.6 - Programme d'orientations et d'actions (POA) 

 

Le POA comprend les moyens de mise en œuvre de la politique habitat. Il trouve son fondement 

dans l’article L.151-45 du code de l’urbanisme qui dispose « lorsque le plan local d’urbanisme tient 

lieu de programme local de l’habitat…, il comporte un programme d’orientations et d’actions Le 

programme d’orientations et d’actions comprend toute mesure ou tout élément d’information 

nécessaire à la mise en œuvre de la politique de l’habitat… définie par le plan local d’urbanisme 

tenant lieu de programme local de l’habitat… Dans ce cas, le rapport de présentation explique les 

choix retenus par ce programme » 

Le POA du PLUi de la CCPCAM tient lieu de PLH pour la période 2020-2025, il n’est pas 

opposable aux autorisations d’urbanisme. 

Il précise les objectifs du PADD et présente des actions et mesures opérationnelles qui ne relèvent 

pas de l’urbanisme, sous la forme de fiches-actions : 

 actions détaillées pour répondre aux actions du PADD ; 

 moyens mis en œuvre ; 

 objectifs quantitatifs à atteindre ; 

 partenaires qui peuvent être sollicités ; 

 les calendriers prévisionnels ; 

 les coûts et les modalités de financement ; 

 les modalités de suivi et d’observation de la politique habitat. 
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Quatre axes d’intervention prioritaires sont retenus : 

 

 

 

 

Le POA est en outre structuré en cinq orientations : 

Après approbation du PLUi-H, celui-ci sera transmis au préfet du Finistère ainsi qu’à la direction 

départementale des territoires et de la mer, accompagné de la délibération d’adoption. Cette 

délibération sera  transmise pour information à chacune des communes de la CCPCAM. 

Trois ans au plus tard à compter de la délibération portant approbation du PLUi-H, un bilan de 

l’application des dispositions du PLUi-H relatives à l’habitat devra être réalisé et présenté en 

conseil en application de l’article L.153-29 du code de l’urbanisme et transmis au préfet de 

département. 

Six ans au plus tard après la délibération portant approbation du PLUi-H, la CCPCAM devra 

procéder, en application de l’article L.153-28 du code de l’urbanisme, à une analyse de résultats 

de l’application du PLUi-H au regard des objectifs prévus au code de la construction et de l’habitat 

qui donnera lieu à une délibération. 

A l’issue des périodes de trois ou six ans, en fonction des modifications constations au niveau du 

PADD, il conviendra d’engager une révision du PLUi-H (L.153-31 du CU). Dans le cas de 

modifications affectant le règlement ou des OAP ou du POA, la procédure à mettre en œuvre sera 

la modification simplifiée (L.153-36 du CU) 

Orientation n° 1 : Répondre aux besoins en logements des habitants actuels et à venir  

L’objectif fixé est de produire 170 logements/an, soit 3 400 logements sur la durée du PLUi-H en 

prenant en compte les orientations du SCoT qui ont défini Crozon comme polarité structurante, le 

Faou et Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h comme polarités relais du SCoT. Les communes recevront 

60 % de la production de logements, les 40 % restant étant répartis sur les autres communes. 
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                       Répartition des logements à produire en fonction de la catégorie définie par le SCoT – source : dossier d’enquête 

 

 

Orientation n° 2 : valoriser le parc existant et optimiser l’utilisation de sa part non 

résidentielle 

 

Par la mise en œuvre des actions suivantes : 

 engager une politique communautaire d’amélioration du parc existants; 

 reconquérir le parc vacant et les résidences secondaires sous-utilisées ; 

 renforcer l’attractivité des centralités. 

 

Orientation n° 3 : diminuer la consommation foncière en assurant un développement urbain 

maîtrisé 

Les actions suivantes seront mises en œuvre  

 mobiliser le foncier non bâti en mobilisant des outils fonciers 

 favoriser la qualité des opérations d’habitat. 

 

Orientation n° 4 : répondre aux besoins à caractère social 

Avec les actions suivantes : 

 accompagner le développement de l’offre en logements locatifs sociaux ; 

 encourager le développement d’un parc locatif privé accessible 

 améliorer les réponses en matière de logement des jeunes et des saisonniers ; 
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 accompagner le maintien à domicile des seniors et des personnes en situation de 

handicap ; 

 prévenir les difficultés de maintien dans le logement. 

La production de 137 logements sociaux est prévue pendant sur la durée du POA  (6 ans). 

 

Orientation n° 5 : accompagner les habitants dans leur projet habitat. 

 mettre en place un pilotage et un suivi de  la politique habitat ; 

 faire connaître la politique habitat et positionner la communauté de communes comme 

interlocuteur de confiance et favoriser la proximité. 

 

3-2   Dossier de PDA 

Le dossier de PDA comporte : 

 1 courrier émanant de l'ABF à l'attention de  la communauté de communes portant 

proposition d'extension du périmètre délimité de abords auquel sont joints un extrait du 

registre des délibérations du conseil de la CCPCAM (séance du 24 juin 2019) et une notice 

explicative. 

 1 document graphique présentant le périmètre délimité de la Tour Vauban dans sa totalité 

(périmètre approuvé et projet). 

 

4 – LES AVIS 

4.1 - Les avis des Personnes Publiques Associées 

 
Préfecture du Finistère : avis du 17/07/2019 
 
Économie générale du projet 

La Préfecture relève que : 

 La CCPCAM est composée de 10 communes,  toutes concernées par  la Loi « Littoral ». 

 Le PLUi intègre bien le SCoT du pays de Brest approuvé le 19/12/2018 ainsi que les SAGE 
et SDAGE. 

Conformément à l’objectif du SCoT, le projet porte sur la création de 170 logements/an avec +2000 
habitants à l’horizon 2040, soit une augmentation annuelle de 0,45 % et une surface totale 
urbanisée  de 123,94 ha s’articulant autour de la notion de pôles : 

 Pôles structurants – Crozon et Morgat, 

 Pôles relais – Le Faou et Pont de buis les Quimerc’h, 

 Pôles de proximité, les autres communes. 

Le projet de PLUi réduit très significativement les zones constructibles (U et AU) par rapport  aux 
POS et PLU en vigueur. Le projet de PLUi délimite  de 1950 ha de zones U et AU1, contre environ 
2445 ha dans les documents en vigueur et sachant les réductions récentes des PLU de Rosnoën 
(-26 ha en juin 2018), de Pont·de·Buis-Lès-Quimerc'h (·70 ha en juin 2018) et Le Faou (·51 ha en 
avril 2018). 
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Le foncier dédié aux activités économiques est équivalent à la période 2008/2018. Les zones 
classées en 2AU (environ 7ha) ne pouvant être ouvertes à l’urbanisation que lorsque les zones 
1AU auront été effectivement consommées. 
 

Réponse de la Cté de Communes dans sa note d’intention versée au dossier d’enquête: 
Souhaite rappeler que le classement en 2AU est justifié par l’absence de réseaux de capacité 
suffisante au droit des zones concernées. 
L’ouverture à l’urbanisation de ces zones classées en zone 2AU fera l’objet d’une procédure 
d’évolution du document d’urbanisme. 

 

Aménagement  de l'espace littoral – enveloppes urbaines 

La Préfecture précise pour les secteurs suivants : 

1°- Pont Lorbic, à l'Est de l'agglomération d'Argol, celui-ci est séparé de cette dernière par une 
coulée verte et humide qui constitue une rupture d'urbanisation. Les quelques habitations qui y 
sont implantées ne peuvent, à elles seules, être qualifiées de village ou d'agglomération et devront 
donc être zonées comme il convient pour de l'habitat diffus (zone A ou N).   

 

Réponse apportée par la Communauté de Communes dans sa note d’intention versée au 
dossier : Le secteur de Pont-Lorbic a été rattaché à l’enveloppe urbaine d’Argol dans le dossier 
arrêté. Compte tenu de la présence d’une zone humide créant une coupure d’urbanisation et afin 
de ne pas entacher d’illégalité le PLUI-H, la Cté de Communes pourrait envisager la suppression 
des UHc et 2 AUH de ce secteur. 

 
 
2°- La zone U délimitée autour de la rue de la Plage (Telgruc-sur-mer), en aval du carrefour entre 
la rue de la Plage et le chemin du Cléguer, est un secteur où l'habitat s'est implanté de manière 
diffuse au gré d'opérations ponctuelles, en se greffant sur les deux anciens corps de ferme de 
Penquer et du Caon. Ce secteur situé à environ 2 km du bourg et séparé par une urbanisation 
diffuse ne constitue pas de continuité urbaine. Ce secteur, dont les caractéristiques ne lui 
permettent pas d'être qualifié d'agglomération ou de village au sens de l'article L.121-8 du code de 
l'urbanisme, ne peut donc pas être légalement inclus au sein d'une zone urbaine « U »;    
 
 

Réponse de Cté de Communes dans sa note d’intention versée au dossier : Le secteur a été 
intégré à l’enveloppe urbaine de l’agglomération de Telgruc-sur-mer dans le dossier de PLUi-H 
arrêté. Au regard d’un nombre de constructions considéré comme insuffisant la long de la Route 
de la Plage et afin de ne pas entacher d’illégalité le PLUi-H, la Cté de Communes pourrait 
envisager la suppression des zonez UHc, UL et 2 AUH de ce secteur. La partie la plus dense de 
ce secteur pourrait alors être reclassée en zone Uht_i. 

 
 
3°- La zone U de l’agglomération de Roscanvel intègre, notamment à l’ouest de l’agglomération, 
des « franges urbaines » qui, selon les termes mêmes du rapport présentent les caractéristiques 
d’un habitat diffus : densité faible (COS 0,2) développement le long du réseau routier, urbanisation 
lâche qui s’est réalisée au gré des opportunités foncières, constructions souvent implantées au 
centre de la parcelle…ces secteurs s’apparentent donc à des zone « à urbaniser » 1AU dont la 
priorité devra être donnée aux terrains les plus proches du cœur de bourg. Pour les secteurs les 
plus éloignés un zonage 2AU permettra d’envisager leur ouverture à l’urbanisation lorsque la 
densification des terrains les séparant du bourg garantira leur continuité avec l’agglomération. 
 

Réponse Cté de Communes dans sa note d’intention versée au dossier : 
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Les échanges avec les services de l’Etat sur la délimitation de l’enveloppe urbaine de 
l’agglomération de Roscanvel n’ont pu aboutir à un consensus avant l’arrêt du PLUI-H. Aussi un 
nouvel échange avec la Préfecture paraît indispensable afin de s’assurer des modifications à 
apporter pour sécuriser le document. 

 

Aménagement de l’espace littoral – Zones UHT i 

1°- La Préfecture fait observer que le secteur de: 

-  Penfont et Saint-Jean Leidez  font partie d'une liste de lieux-dits pour lesquels le juge a 
considéré qu'aucun n'était « caractérisé par un nombre et une densité significatifs des 
constructions permettant de le qualifier de zone déjà urbanisée au sens du I de l'article L 146-4 du 
code de l'urbanisme». Aussi, un zonage A ou N doit être retenu pour ces secteurs non-urbanisés. 

- Kerbasguen et Kervéron/Kervarvail  présentent les mêmes caractéristiques {densité, nombre 
de constructions ...) que plusieurs des secteurs annulés par le jugement du TA de Rennes du 27 
avril 2018. Ces lieux-dits ne pouvant être qualifiés en agglomération ou en village, mais bien 
comme secteur d'habitat diffus, un zonage A ou N devra donc être retenu. 

- Quelern (Roscanvel) doit également· être regardé comme une zone d'habitat individuel très 
diffus (grandes parcelles) qui ne présente pas les caractéristiques d'une zone urbaine. En tant que 
zone d'habitat diffus, un zonage A ou N devra donc y être retenu. 

-Lambézen doit être regardé au regard  dans son avis du 23 octobre 2017 sur le projet PLU de la 
commune de Camaret-sur-mer, demandant que le projet soit modifié pour que soient interdites « 
les · constructions nouvelles dans les secteurs d'habitat diffus, que constituent dans leur ensemble 
les secteurs de Kerloc'h-Keramguyader et Lambezen». L'analyse ayant justifié cette réserve 
n'ayant pas évolué, le secteur d'habitat diffus de Lambézen devra être zoné en A ou en N. 
 

En réponse, dans la note d’intention versée au dossier d’enquête, sur ces différents 
points, la Cté de Communes précise : 
 
la collectivité n’envisage pas un classement en zone A ou N des secteurs susvisés et souhaite 
maintenir le zonage Uht-i. 

 
 2°- En revanche, la Préfecture relève que : 

a) Dans la bande des 100 mètres à partir du rivage de la mer, le règlement du PLUi n'autorise les 
constructions que dans les parties déjà urbanisées des agglomérations et villages reconnus. Pour 
certaines zones de loisirs (campings notamment), le règlement NL intègre bien les restrictions 
réglementaires dans les parties naturelles de la bande des 100 mètres. 

b) Les coupures d'urbanisation prévues par le SCOT du pays de Brest sont bien identifiées dans le 
PLUi. Elles sont classées soit en zone naturelle (N / NS / NL) soit en zone agricole (A2020) et 
intégrées aux espaces proches du rivage. Elles ne pourront donc pas accueillir de nouvelles 
constructions. 
 
La question de la ressource en eau et surtout de l’assainissement des eaux usées. 

La Préfecture considère que: 

- le rendement de réseau d’eau potable en 2017 s'améliore (74,1 %, valeur proche de l'objectif 
départemental de 75 %) ; 

- les périmètres de protection des captages d'alimentation en eau potable sont bien reportés sur le 
plan de zonage. Le captage du Faou ne fait pas encore l'objet d'un arrêté de protection, le secteur 
identifié par l'hydrogéologue fait l'objet d'un emplacement réservé ; 

- le problème de l'assainissement des eaux usées est crucial. Le préfet du Finistère a mis en 
demeure les communes de limiter les raccordements. Conséquence immédiate l’ouverture à 
l’urbanisation des zones en 2AU, ne pourra être envisagée que lorsque les limitations de 
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raccordement auront été levées ; 

- un schéma directeur des eaux-usées devrait être réalisé en 2019 ; 

- le PLUi préserve le réseau de haies qui joue un grand rôle dans la gestion de ces écoulements 
des eaux de ruissellement. Les zones humides identifiées sont issues de l'inventaire le plus précis 
des zones humides réalisé par chaque commune. Le règlement du PLUi permet leur protection 
intégrale, en dehors des quelques exceptions exhaustivement d’intérêt public. La gestion des eaux 
pluviales  est préconisée autant que possible à la parcelle : le débit rejeté au milieu récepteur est 
limité (3 litres par seconde et par hectare) avec au besoin un traitement adapté. 
 
Protéger et mettre en valeur les paysages 
 
La Préfecture estime que : 
 
- le diagnostic du projet de PLUi met en évidence des enjeux urbains (respect de l'identité et des 
caractéristiques propres à chaque centre ancien, banalisation de l'architecture des constructions 
récentes, intégration paysagère des zones d'activités, etc.) mais également ruraux (maintien ou 
remise en état du bocage, reconquête par la lande de zones protégées, Intégration paysagère des 
équipements agricoles existants et à venir…) ; 

- le projet comprend une AOP  qui traite des enjeux de préservation des  abords de la Tour Vauban 
à Camaret-sur-Mer ; 

- le projet de PLUi utilise les différents outils réglementaires qui lui permettent de préserver les 
espaces naturels et les paysages ruraux du territoire : classement au titre des espaces naturels 
remarquables du littoral (zonage NS), classement des espaces boisés (EBC) les plus significatifs, 
identification d'un linéaire Important de haies et talus au titre de l’article L151-23 du code de 
l'urbanisme, afin de permettre également de bien préserver la trame verte et bleue du territoire ; 

- le PLUi Intègre bien les risques majeurs du territoire. Tous les plans de prévention des risques 
(PPR) approuvés par arrêté préfectoral sont bien annexés au projet de PLUi en tant que servitude 
d'utilité publique, et aucun développement urbain contraire aux dispositions des PPR n'est 
envisagé. 

 

Emplacements réservés 

Le Ministère des Armées souhaite que soient inscrits, à son profit, des emplacements réservés : 

 sur la parcelle AY n°291 à Crozon, en vue de la création d'un parking à proximité de 
l'entrée de la base opérationnelle de l'île Longue ; 

 sur les terrains projetés pour le projet de dévoiement de la route départementale n°63 et de 
la route communale n°2, les plans ayant déjà été transmis à la CCPCAM par envoi séparé. 

 
 

La préfecture émet un avis favorable sous réserve de la prise en compte des éléments 
décrits dans sa note d’analyse. 

 
 
Chambre d’agriculture du Finistère (12 juillet 2019) 
 

La Chambre d’Agriculture estime que : 

 les formes urbaines retenues et les zones d'extension sont dans leur ensemble bien 
reprises et cohérentes. Elle note cependant que certains zonages U en périphérie urbaine 
auraient été plus cohérents classés en zone AU. 

La Chambre reproche au PLUi : 

 le classement d’espaces agricoles en N au lieu de A et demande de reprendre 
spécifiquement  en A toutes les parcelles qui représentent un potentiel agronomique, 
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agricole, économique, soit :commune de Pont de Buis les Quimerc’h, secteur de Kerhall, 
de Kerguet, Kersioul,,Quinquis-Crannou,Traou Rivain,Lescran ; commune de Rosnoen  
bois du Roz. 

 d’affecter en U et AU – sur la commune de Pont de Buis les Quimerc’h – des terres 
agricoles alors que dans le PLU de 2018 ces parcelles sont classées en A pour 20 ans. 

 le risque de conflit d’usage sur le secteur 2 AUh sur Pont de Buis les Qimerc’h. 

 l’ouverture de changement de destination à plus de 300 bâtiments représente un risque 
potentiel de porter préjudice aux exploitations agricoles et réclame d’être vigilant sur les 
critères à respecter en se fondant sur le SCOT de Brest. 

La Chambre demande, sur la commune de Rosnoën, que soit reprise la définition du trait de 
l’espace proche approuvé par le PLU actuel. 

 
Conseil départemental du Finistère (du 15 juillet 2019) 
 
Avis favorable émis par le Conseil départemental. 

Extraits des aspects signifiants exprimés par le Conseil départemental 

 
Agriculture : Le territoire de la Communauté de communes Presqu'ile de Crozon-Aulne Maritime 
est constitué à 57 % de surfaces agricoles. 149 exploitations sont recensées pour une surface 
moyenne par exploitation de 66,6 hectares. La volonté du territoire de maintenir l’activité agricole 
doit être soulignée : reconquête des friches, maintien des paysages agricoles, appui sur les 
spécificités locales (circuits courts,…). 
 
Zones humides : Les communes de la Communauté de communes Presqu'ile de Crozon-Aulne 
Maritime sont intégrées dans le périmètre des SAGE de l’Aulne et de la Baie de Douarnenez. Le 
règlement écrit consacré aux zones humides ne reprend pas les recommandations de la cellule 
d’animation des milieux Aquatiques (CAMA) et les dérogations aux interdictions de travaux lui 
paraissent trop larges 
 
Eau potable. Le Schéma départemental d'alimentation en eau potable (SOAEPJ, adopté par le 
Conseil départemental en 2014, identifie les actions permettant de sécuriser quantitativement et 
qualitativement l’accès à l’eau potable de tous les Finistérien.ne.s. 
 
Assainissement : le point relatant l’assainissement collectif  souligne le caractère majeur de cette 
question cruciale déjà soulignée dans l’avis de la Préfecture. Pour ’assainissement individuel il est 
noté la nature des sols souvent défavorables à l'infiltration sur la Presqu'île. 
 

Pays de Brest-pôle métropolitain (16 juillet 2019) 
 
Toutefois, afin d'assurer une meilleure compatibilité avec le SCoT, le pôle métropolitain souhaite 
que le projet de PLUi Intègre les remarques suivantes : 

 revoir les objectifs de production de logements sociaux dans les pôles de Crozon et Pont-
de-Buis-Lès-Quimerch ; 

 réétudier les limites des périmètres de centralité et limiter à 300 m2 maximum de surface 
de vente l'implantation de commerces dans les secteurs autres que les centralités et 
polarités commerciales identifiées par le SCoT; 

Il invite, par ailleurs, la collectivité à prendre en compte les observations détaillées ci-après : 

 préciser dans le règlement : 

- les plafonds de surface de vente s'appliquant à la centralité commerciale de Morgat, 
- que les notions de surfaces de vente s'appliquent à la cellule commerciale, 
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- que la surface de vente de référence pour l'extension des commerces diffus est celle 
à la date d'approbation du SCoT; 

- l'existence ou non d’îlots agricoles cohérents sur le territoire de la Presqu'île de 
Crozon - Aulne maritime ; 

 

 compléter l'OAP Paysage sur les notions de fenêtres visuelles et belvédères ; 

 compléter l'OAP Trame verte et bleue en identifiant les secteurs non fonctionnels d'un point de 
vue écologique; 

 préciser l'analyse des capacités de densification des espaces économiques ; 

 corriger ou justifier plus précisément les différences entre le tracé des espaces proches du 
rivage du PLU et celui, indicatif, du SCoT ; 

 privilégier l'implantation des équipements structurants dans les pôles, à savoir Crozon, Le 
Faou et Pont-de-Buis-lès-Quimerc'h ; 

 localiser les aires et cales de carénage ; 

 compléter la description des emplacements réservés. 

 

Brest Métropole (12 juillet 2019) 
 
Délibération : Avis favorable 
 

Parc Naturel Régional d’Armorique (12 juillet 2019) 

 

Avis favorable, le projet est compatible avec les axes et orientations de la charte 2009-2021 du 
Parc. 

Les considérations techniques développées dans une note jointe sur les zones 2AU attirent 
l’attention sur les préoccupations paysagères qui auront à s’exprimer lors de leur ouverture à 
l’urbanisation ; c’est-à-dire au moment leur caractérisation opérationnelle.    
 
Chambre des métiers et de l’artisanat (14 mai 2019 
 

Avis favorable 

Comité Régional de Conchyliculture (9 juillet 2019) 

Emet un avis favorable, sous réserve que toute urbanisation nouvelle soit correctement assainie. 

 souligne la nécessité de maîtriser l'assainissement des eaux usées, qu'il soit collectif ou 
individuel: en effet, compte tenu de la proximité du littoral, tout rejet polluant impacte 
directement la qualité des eaux littorales ; 

 attire l’attention sur les problèmes de dysfonctionnement des stations d'épuration : surcharges 
hydrauliques, sous-dimensionnement, mauvais branchements. qui réclament crucialement des 
mises aux normes ceci doit être une priorité avant de poursuivre le développement de 
l'urbanisation ; 

 pointe l’extension d’espaces imperméabilisés et les eaux pluviales comme véhiculant 
potentiellement des pollutions vers les eaux littorales, d’où l’intérêt de leur faire subir 
un traitement adéquat avant d'être rejetées dans le milieu naturel. 

 
I.N.A.O. Délégation Territoriale Ouest (8 juillet 2019) 
 

Mentionne que : 
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Deux opérateurs sont identifiés en production AOC « Eau-de-vie de Cidre de Bretagne » ; 

Deux opérateurs sont identifiés en IGP « Cidre de Bretagne» 

Et deux en IGP « Volailles de Bretagne». 

 
Pays de Landerneau-Daoulas (22 juillet 2019) 
 
Avis favorable à l’unanimité et sans réserve du Conseil Communautaire. 
 
Conseil de développement de la Métropole et du pays de Brest (22 juillet 2019) 
 
Considérant que : 

 

 Le PLUi- H de la communauté de communes est compatible avec le SCoT du Pays de 
Brest ; 

 

 la réduction de la consommation d'espace et la densité de l'urbanisation constitue l'un des 
enjeux forts du projet ; 

 

 une attention particulière est portée sur la préservation de la qualité de l'eau en 
conditionnant l'urbanisation des zones 2AU à la réalisation ou l'amélioration 
d'infrastructures d'assainissement collectif ; 

 

 les mesures de préservation des haies et talus concourent à la fois à préserver la qualité de 
l'eau par réduction du ruissellement et à protéger la biodiversité tant animale que végétale ; 

 

 l'intégration d'un Programme local de l'habitat permet d'améliorer l'accession au logement 
et la mixité sociale dans la communauté ; 

 

 le Conseil de développement émet un avis très favorable sur le PLUi-H de la communauté 
de communes Presqu'ile de Crozon - Aulne maritime. 

 

4.2 - Avis de la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites (CDNPS) du 12 juin 2019 

 
Favorable, sous réserve : 
La superficie des EBC augmente globalement de 2 668,34 ha à 2 671,29 ha (+3,45 ha). 
 
Il est demandé de revoir : 
 

 les superpositions entre le classement en EBC avec les zones humides, 

 les superpositions entre le classement en EBC avec le Plan Simple de Gestion. 

 sur Crozon, secteur de Morgat, ajout d'EBC aux pointes de Rulianec et des Grottes.Il est 
laissé à la collectivité le libre choix de l'outil juridique le plus adapté pour le maintien des 
boisements. La demande est élargie à l'ensemble des éperons boisés de la baie de 
Douarnenez avec un objectif de résultat par rapport au maintien de la végétation haute sur ces 
secteurs. 

 
 

4.3 - Avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers C.D.P.E.N.A.F (1er juillet 2019) 
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Il est reproché au projet de PLUi concernant les annexes et extensions en zone A et N  de 
présenter des écarts avec le règlement type validé par la CDPENAF le 30 septembre 2016 : 

 le projet de PLUi ne reprend pas le seuil de 60 m2 de surface de plancher en deçà duquel 
les constructions ne peuvent pas faire l'objet d'extension; 

 les constructions présentant une surface de plancher supérieure à 250 m2 peuvent être 
étendues dans la limite de + 10 %, alors que le règlement départemental type précise que 
la superficie totale après extension ne doit pas excéder 250 m2 de surface de plancher ; 

 le projet de règlement du PLUi ne distingue pas, dans ce chapitre, les constructions 
principales et les constructions annexes. Il ne limite donc pas la surface de plancher de ces 
dernières, après extension, à 30 m2 tel que le prévoit le règlement départemental type ; 

 la hauteur maximale des extensions des constructions principales existantes n'est pas 
limitée en valeur absolue, alors que le règlement type précise que ces extensions ne 
peuvent excéder une hauteur maximale comprise entre 4 et 9 mètres. 

 
Sous réserve de la prise en compte des réserves exprimées, la commission émet un avis 
favorable sur les dispositions du règlement des zones A et N du projet de PLUi. 
 
Le projet de PLUi de la CCPCAM a délimité 73 STECAL en zone naturelle N, et aucun en zone 
agricole A. Les 73 STECAL sont identifiés comme suit : 

 12 zonages NE: activités économiques 

 3 zonages NEp : espaces à vocation d'activités portuaires, nautiques et plaisance 

 5 zonages NG : aménagements pour recevoir des parcours de golf 

 27 zonages NL: vocation touristique: activités de tourisme, culturelles ... 

 26 zonages NUS: accueil d'équipements d'intérêt collectif et de services publics (stations 
de traitement des eaux usées, déchetteries ... ) 

 
Avis favorable à la délimitation des STECAL NE, NEp, NL et NUS, Sous réserve d’intégrer dans le 
règlement écrit des dispositions relatives au gabarit des nouvelles constructions et de prévoir une 
évolution des règles des logements existants dans les STECAL similaire à celles édictées dans les 
zones A et N. 
 
Avis défavorable sur la délimitation des STECAL NG compte-tenu de l’absence de projet 
suffisamment formalisé sur le secteur et du risque de rétention de terres agricoles. 
 
Le projet de PLUi identifie 311 constructions dans l'espace rural qui peuvent faire l'objet d'un 
changement de destination au titre de l'article L.151-11 du code de l'urbanisme. 
 
Avis favorable sous réserve de vérifier le respect des dispositions du SCoT du pays de 
Brest et, si nécessaire, d’écarter les constructions inventoriées à proximité immédiate des 
sièges d’exploitations agricoles ou de sites secondaires. 
 
 

4.4 - Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de 
Bretagne MRAe Bretagne (25 juillet 2019) 

 
Pour L’Ae les enjeux environnementaux, sont : 

La soutenabilité du projet en termes de consommation des ressources (sols, énergie, eau) et 
d'émissions (déchets, pollutions et gaz à effet de serre), en particulier au regard des ambitions 
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nationales relatives à la sobriété foncière et énergétique; 

 la préservation des espaces agro-naturels, notamment littoraux, et la qualité des masses 
d'eau ; 

 la prise en compte des objectifs d'adaptation et d'atténuation du changement climatique et 
l'adéquation du projet à la sécurité, la santé, l'alimentation et la qualité de vie de la 
population. 

 
A ce égard l’Ae considère que la démarche d'évaluation environnementale, « qui a reposé sur un 
état initial consistant, n'est pas aboutie », faute d'une analyse proportionnée sur l'ensemble des 
enjeux. 
 
Afin d'améliorer le projet et l'évaluation l’Ae émet quatre recommandations essentielles : 

 revoir le projet d'urbanisation à la baisse de manière à aboutir à un projet raisonné, en 
phase avec les tendances démographiques, qui donne la priorité à la réduction de la 
vacance et au renouvellement urbain ; 

 justifier les choix de localisation et de délimitation des zones d'ouverture à l’urbanisation au 
regard d'alternatives ou de solutions de substitution raisonnables, voire se réinterroger sur 
leur opportunité au regard des sensibilités sur le plan écologique ou paysager et de la 
préservation des sols. 

 produire ou compléter l'évaluation environnementale des zones (y compris 2AU) identifiées 
comme étant susceptibles d'avoir des incidences notables sur /l’environnement par une 
analyse précise des impacts et la 

 conditionner toute opération susceptible d'augmenter notablement la population du territoire 
à la démonstration de l'acceptabilité des rejets d'eaux usées par le milieu. 

 
 Plus spécialement l’Ae estime : 

 qu’en matière de consommation de l’espace la croissance démographique est ambitieuse 
au regard des tendances observées ; 

 que la production de logements est démesurées vis-à-vis de l’accueil de population 
projetée et qu’il s’agirait d’une grande part de résidences secondaires ; 

 que la faible proportion de zones 1AU (41,2 ha/169 ha) induit un séquencement de 
l’urbanisation qui limite de fait l’artificialisation des sols ; 

 que le séquençage 1AU/2AU est assujetti aux contraintes capacitaires de l’assainissement 
des eaux usées ; 

 que l’extension de la zone d’activité 1 D au Faou et zone 5 à Pont de Buis concernent des 
espaces sensibles sur le plan écologique ; 

 que le dossier ne contient pas de véritable évaluation de la perte agricole et des sols du fait 
de l’extension urbaine ; 

 qu’aucune urbanisation à court terme n’est prévue à l’intérieur des 6 sites Natura 2000, par 
contre 3 zones et plusieurs STECAL sont prévus sur l’un des sites ; 

 que l’assainissement des eaux usées ne permet pas d’envisager une absence d’incidences 
notables sur le milieu récepteur. 

 
 

4.5 - Avis émis par le comité régional de l’habitat et de l’hébergement 
(CRHH), bureau du 13/06/2019 

 
Le bureau du CRHH considère que le volet « habitat » est en progrès par rapport au PLH existant, 

qui limite sensiblement les extensions d’urbanisation (contraintes de l’assainissement collectif, 
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dispositions de la « loi Littoral », volonté affichée de densifier et de mobiliser le parc vacant et de 

résidences secondaires. 

Cependant, un recours à la réglementation pourrait être plus volontariste (emplacements réservés 

pour réaliser des programmes comportant des logements réservés aux petits ménages (1 ou 2 

personnes). 

Dans son courrier du 12/06/2019, de transmission de l’avis du CRHH, la DDTM Demande de bien 

prendre en compte l'ensemble des facteurs du marché du logement : la place du logement privé 

notamment dans le cadre de la rénovation urbaine, de l'accession et de l'accession sociale, celle 

du logement social à bas niveau de loyer et du logement intermédiaire ainsi que l'accueil des 

jeunes et des saisonniers dans l'exécution du PLUI-H. 

 

5 – ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

5- 1 – Préparation de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique 

L’arrêté d’ouverture de l’enquête publique a été préparé lors d’une réunion qui s’est tenue dans les locaux 
de la CCPCAM le 1er août 2019, son compte-rendu est rédigé comme suit : 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES "PRESQU'ILE DE CROZON - AULNE MARITIME" 

Enquête Publique 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Périmètre protection Tour Vauban 

Organisation de l’enquête 

Compte-rendu de la réunion avec les représentants de la collectivité le jeudi 1er Août 2019. 
La réunion s’est tenue dans les locaux de l’antenne du FAOU de la Communauté de communes. 
 
La collectivité était représentée par : 
M. Roger LARS, Vice-Président en charge du PLUi ; Mme Claire CHUSSEAU, chargée de 
mission, en charge du dossier PLUi. 
 
La commission d’enquête : 
Président : Raymond LE GOFF, membres : Sylvie COULOIGNER et Jean-Yves GALLIC. 
La réunion a débutée à 10 heures pour s’achever à 13h30. 
 
Elle s’est ordonnée autour de deux sujets : la présentation du territoire et des enjeux, d’une part, et 
l’organisation de l’enquête sur le terrain, d’autre part. 
 
Un nouveau territoire d’administration : 
Dans un premier temps les représentants de la communauté de communes ont présenté les 
enjeux généraux de ce futur document d’urbanisme appelé à s’appliquer sur l’ensemble de la 
presqu’ile de Crozon et, plus précisément, sur le territoire des 10 communes (Argol, Camaret-sur-
mer, Crozon, Le Faou, Lanvéoc, Landévennec, Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h, Roscanvel, Rosnoën, 
Telgruc-sur-mer) qui composent cette nouvelle entité juridique  issue du redécoupage territorial des 
intercommunalités, sous l’autorité de l’Etat (l’arrêté préfectoral n°2016 300-003,  consécutivement à 
la Loi Notre ( Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République). 
Enjeux en termes d’unité administrative et de gestion politique du territoire, enjeux en termes de 
prise en compte des orientations du SCOT (le Schéma de Cohérence Territorial du Pays de Brest, en 
date du 19 décembre 2018), enjeux en termes d’homogénéisation des règles applicables en matière 
d’urbanisation, enjeux en termes environnementaux et littoraux, enjeux en termes de paysage et 
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patrimonial (dont l’extension du périmètre de protection de la Tour Vauban), enjeux en termes d’agriculture 
et de zones naturelles, enjeux en termes économiques et touristiques… 
 
Le projet d’arrêté d’organisation de l’enquête énonce les enjeux plus spécialement ainsi  : 
 
- Le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat : 
Le PLUi est un document d’urbanisme intercommunal qui couvre l’ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" (10 communes) et qui a vocation à 
se substituer aux documents d’urbanisme communaux en vigueur. L’élaboration d’un PLUi à l’échelle de la 
Communauté de Communes vise à mettre en œuvre un projet d’aménagement cohérent, durable, visant à 
renforcer l’attractivité et les complémentarités du territoire. Il permet de répondre aux enjeux 
d’aménagement qui dépassent les limites communales comme la préservation des paysages, de la trame 
verte et bleue, de l’agriculture, la lutte contre la consommation d’espaces agricoles et naturels ou encore 
la gestion des risques. Il permet aussi l’application de règles communes et homogènes sur le territoire, 
tout en intégrant les spécificités et les enjeux locaux. 
- Le projet d’extension du Périmètre Délimité des Abords de la Tour Vauban : 
La Tour Vauban, située sur la commune de Camaret-sur-Mer, est actuellement classée à l’inventaire des 
monuments historiques. Elle est protégée par un Périmètre Délimité des Abords (PDA) depuis le 4 octobre 
2018. Il ne concerne cependant que le territoire de la commune de Camaret-sur-Mer, et il s’applique sur la 
majorité du bourg, de la pointe du Gouin à l’Ouest jusqu’à la plage de Trez Rouz à l’Est. Dans le cadre de 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes Presqu’île de 
Crozon-Aulne Maritime et afin de respecter les engagements pris par la France auprès de l’UNESCO 
dans le cadre de l’inscription de la Tour Vauban (« Tour dorée ») de Camaret-sur-mer au patrimoine 
mondial (Réseau des sites majeurs de Vauban) en 2008, l’architecte des bâtiments de France demande 
d’étendre le périmètre de protection de la Tour à l’ensemble de l’anse de Camaret-sur-mer. Le Périmètre 
de Protection des Abords (PDA) serait ainsi étendu à la Commune de Crozon (secteur de Trez Rouz) et 
de Roscanvel (De Trez Rouz à la Pointe de Tremet). 
 
L’organisation de l’enquête sur le terrain : 
Après un long échange préliminaire de points de vue les représentants de la Communauté de 
Communes ont décidé de retenir l’organisation suivante : 
 
Cinq lieux d’enquête : 
-5 lieux d’enquête répartis sur l’ensemble du territoire intercommunal qui permettent au public de prendre 
connaissance du dossier dans une version papier complète et une version dématérialisée, de formuler des 
observations ou propositions. 

Les 5 lieux d’enquête sont : 

Le siège de la Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime", ZA de 

Kerdanvez - 29160 Crozon, L’antenne de la Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - 

Aulne Maritime", ZA de Kiella - 29590 Le Faou, La mairie de Camaret-sur-Mer, La mairie de 

Telgruc-sur-Mer, La mairie de Pont-de-Buis lès Quimerc’h. 

 

Des dossiers papier d’information seront également mis à disposition dans les mairies des communes qui 

ne sont pas lieux d’enquête : Roscanvel, Crozon, Lanvéoc, Argol, Landévennec, Rosnoën et le Faou. Ces 

dossiers communaux d’information comprendront les pièces réglementaires applicables au territoire de la 

commune pour en faciliter la lecture : Règlement écrit et graphique et Orientations d’Aménagement et de 

Programmation 
Les observations et propositions peuvent être déposées ou sur le registre papier (non mobiles 
cotés et paraphés), ou par écrit à l’adresse du président de la commission d’enquête au siège de 
la Communauté de Communes, ou par voie électronique : enquete-pluih-tourvauban@comcom-
crozon.bzh. 
 
Mesures de publicité : 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant les huit premiers jours de celle-ci, un avis 
portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 sera publié dans deux journaux régionaux ou 
locaux. 

mailto:enquete-pluih-tourvauban@comcom-crozon.bzh
mailto:enquete-pluih-tourvauban@comcom-crozon.bzh
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La Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" portera également l’enquête à la 
connaissance du public : 
-par voie dématérialisée sur son site internet http://comcom-crozon.bzh (rubrique Aménagement et cadre 
de vie/Logement et urbanisme/ Plan Local d'Urbanisme intercommunal), au moins 15 jours avant le début 
de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 
-par voie d’affichage, au siège de la Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" 
à Crozon (ZA de Kerdanvez), à l’antenne de la Communauté de Communes au Faou (ZA de Kiella), dans 
chaque mairie de la Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime", et aux 
principales entrées des agglomérations du territoire, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci. 
A ces mesures de publicité réglementaire prévues s’ajouteront des affichages complémentaires et divers 
procédés de communication, mis en œuvre par la Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - 
Aulne Maritime" et les communes. 
 
 
       
Fait le 6 Août 2019. 
      Le Président, 
      
        
 
Le projet d’arrêté d’ouverture a été transmis à la commission d’enquête par courriel. Quelques 
propositions d’ajustement ont été faites par la commission d’enquête. 
 
 
 
 
 

5-1-1 – Organisation des Permanences de la commission  
 
 
a- au siège de la Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime", à Crozon: 
                                      Le lundi 26 août de 9h00 à 12h00 
                                      Le mercredi 4 septembre de 14h00 à 17h00 
                                      Le jeudi 12 septembre de 9h00 à 12h00 
                                      Le samedi 21 septembre de 9h00 à 12h00 

Le lundi 30 septembre de 14h00 à 17h00 
 

a-  A l’antenne de la Communauté de Communes "Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime", au Faou : 
Le lundi 26 août de 9h00 à 12h00 
Le jeudi 12 septembre de 9h00 à 12h00 
Le lundi 30 septembre de 14h00 à 17h00 
 

b-  A la mairie de Camaret-sur-Mer : 
Le vendredi 6 septembre de 9h00 à 12h00 
Le vendredi 27 septembre de 14h00 à 17h00 
 

c- A la mairie de Telgruc-sur-Mer : 
Le jeudi 19 septembre de 9h00 à 12h00 
Le mercredi 25 septembre de 14h00 à 17h00 
 

d-  A la mairie de Pont-de-Buis lès Quimerc’h : 
Le lundi 26 août de 9h00 à 12h00 
Le mercredi 25 septembre de 14h00 à 17h00 
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5-1-2 – Information du public 

 

SITE INTERNET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
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INSERTION DANS LA PRESSE LOCALE 

 

Le premier « avis au public » est paru le 9 août 2019 dans la presse locale, 15 jours avant 
l’ouverture de l’enquête, un rappel a été fait le 28 août 2019. 
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AFFICHAGE PUBLIC: 
 
Un affichage réglementaire  été mis en place, quinze jours avant l’ouverture de l’enquête, dans 
chaque commune concernée par le PLUI, en mairie et aux entrées des agglomérations (ci-
dessous Pont-de Buis-Lès-Quimerc’h). 

 

 

 

5-1-4 – Information du public spécifique au PDA 

 
Il n’y a pas eu de modalités particulières d’information du public spécifique au PDA, s’agissant 
d’une enquête commune. 
 
 
 

5-2 – Présentation des projets 

 

Les projets  ont été présentés et explicités lors de la réunion qui s’est tenue à la CCPCAM le 
01/08/2019. 

Un exemplaire papier complet du projet de PLUi-H a été remis à chaque membre de la 
commission d’enquête. 

Le dossier relatif au projet de PDA a été remis par voie électronique. 
 
 

5-3 – Visites sur sites 
 
Il n’y a pas eu de programme pré-défini pour réaliser les visites de terrain. Chaque commissaire 

enquêteur a effectué ses visites selon ses souhaits, en fonction des sujets rencontrés lors de 

l’examen du dossier ou des remarques exprimées pendant des permanences. 
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5-4 – Paraphe des dossiers d'enquête 

 
Le 21/08/2019,deux commissaires se sont rendus dans les locaux de la CCPCAM au Faou, 

respectivement de 9h à 12h et de 9h30 à 12 h pour procéder au paraphe des dossiers d’enquête 

(tampon et paraphe) mis à disposition du public dans les lieux de permanence, ainsi que des 

dossiers mis à disposition du public dans chacune des mairies qui n’accueillaient pas de 

permanences de la commission d’enquête. 

Les registres d’enquête ont été ouverts cotés et paraphés. 

Les cahiers destinés à enregistrer les pièces jointes ont également été ouverts. 

 

5-5 – Enregistrement des observations 

 
Les observations ont été remises : 

 par courriel ; 

 par courrier ; 

 lors des permanences de la commission d’enquête ; 
 
Et portées sur les registres prévus à cet effet. Au fil de l’eau, les pièces jointes ont été enregistrées 
dans les cahiers annexés à chacun des registres. 
 
 

6 – DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

6-1 – Ouverture de l'enquête 

L’enquête publique a été ouverte le 26 août 2019 à 9 heures. 

Un commissaire enquêteur était présent au siège à Crozon, un deuxième commissaire enquêteur 

dans les locaux de la CCPCAM au Faou et le troisième à la mairie de Pont-de-Buis-Lès-

Quimerc’h. 

 

6-2 – Déroulement des permanences 

 
Le public s’est bien mobilisé pour rencontrer la commission d’enquête durant les permanences. Il 

s’est essentiellement rendu au siège de la CCPCAM. 

Le personnel administratif a collaboré à très bon niveau pour préparer les entretiens (accueil du 

public, aide au repérage des parcelles, photocopie de la planche du projet de PLUi-H...). 

Bien que l’attente ait été parfois très longue pour certaines personnes, aucun avis négatif n’a été 

porté à la connaissance de la commission d’enquête. 

 

6-3 – Auditions pendant l'enquête 

 
Il n’y a pas eu d’auditions par la commission d’enquête durant la période de l’enquête publique. 

Une proposition a cependant été faite à M. Michel DAVID, représentant la société pour la 
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protection des paysages et de l’esthétique de la France, les permanences étant chargées il n’était 

pas possible de dégager suffisamment de temps durant celles-ci. 

 

6-4 – Clôture de l'enquête 

 
L’enquête a été close le 30 septembre 2019. 

 

7 – Bilan des Observations 

Cette consultation publique a connu une bonne participation : 

 Registre de Crozon : 187 observations dont quelques doublons de l’ordre d’une trentaine. 

 Registre de Telgruc-sur-mer : 29 observations. 

 Registre de Camaret-sur-mer : 16 observations. 

 Registre de Pont de Buis Lès Quimer’h : 7 observations. 

 Registre de Le Faou : 7 observations. 

Au total cela représente quelque 210 interventions à l’enquête. Outre, quelques rares 

dépositions sur certains aspects des orientations du projet de PLUI, les sujets abordés se 

concentrent essentiellement sur des cas particuliers liés à une demande de constructibilité de leur 

terrain.   

Territorialisées par commune cela donne, en termes de repères : 

 Crozon : 125   

 Telgruc-sur-mer : 23 

 Camaret : 20 

 Roscanvel : 11 

 Argol : 11 

 Lanvéoc : 8 

 Pont de Buis : 6 

 Le Faou : 5 

 Rosnoën : 3 

 Landévennec : 1. 
 

8 – Réalisation d’une synthèse des observations et son traitement 

 

A l’issue de l’enquête, la Commission d’enquête a dressé une synthèse de toutes les observations 
recueillies, tout au long de la durée de l’enquête, à partir des registres mis à la dispositions du 
public à Crozon, au siège de la Communauté de communes, à Telgruc-sur-mer, à Camaret-sur-
mer et à  Pont-de-BUIS-Lès-Quimerc’h, en mairie, et, enfin, à l’antenne du Faou de la 
Communauté de communes. 
 
Afin de rendre chaque observation compréhensible lorsqu’elle porte sur un terrain, un zonage ou 
un ensemble bâti, il a été pris le parti d’illustrer l’observation par un extrait cartographique du projet 
de PLUI, premièrement pour bien la localiser, secondement pour la contextualisée 
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géographiquement dans le PLUi-H. 
 
Sur la base de ce travail effectué par la commission d’enquête, il a été remis à M. Le Président de 
la Communauté de communes de la Presqu’île de Crozon Aulne-Maritime l’ensemble de cette 
synthèse sous la forme d’un procès-verbal. Cette remise, par la commission dans son ensemble, a 
eu lieu au siège de la Communauté de communes le 09 Octobre à 10 heures, lors d’une réunion 
regroupant pour la Communauté de communes, son Président, son Vice-Président en charge du 
PLUi, le Directeur et une représentante du cabinet d’études. 
 
Le Président de la Commission d’enquête dans son propos introductif a dressé un tableau général 
de la participation du public, essentiellement un public ayant dépassé la cinquantaine, de la 
répartition des observations sur le territoire par commune, de leurs natures (très majoritairement 
des demandes de classement de terrains en terrains constructibles) et, enfin, il a fait part du 
ressenti de la Commission à travers les réflexions et les propos entendus tout au long des 
permanences. 
 
La Communauté de communes a apporté ses réponses, par thèmes, à partir de ce PV, sous la 
forme d’un mémoire en réponse remis le 24 octobre 2019. Ce document, conséquent, est joint 
annexe, in extenso. 
 
Pour sa part, la Commission d’enquête a retenu de se positionner, sur chaque observation ; cette 
prise de position se trouve donc en dessous de chaque observation individuelle, sur ce document. 
Leur analyse, dans un cadre global, est traitée dans la partie –II- consacrée « aux conclusions et 
avis motivé de la Commission  d’enquête sur le projet de PLUI-h ».    
 

Fin de la partie Rapport. 
 

 

Fait au FAOU, le 8 novembre 2019 

  
 

Raymond LE GOFF, Président 
 

                                     
 
                                              Sylvie COULOIGNER, Membre 
 

 
                                                                                     

                                                                                      Jean-Yves GALLIC, Membre 
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PIÈCES JOINTES ET ANNEXES 

 

 

Mémoire en réponse de la CCPCAM complété par la commission d’enquête 

Certificats d’affichage 

 


